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PHARMACIEN / OPTICIEN

SAINT-CLOUD t e lROYALE

OUEST SERVICES
Recrute dactylos, sténos, secrétaires et vous propose 
des postes à PARIS et DANS VOTRE VILLE .
SE PRESENTER 21 AV. DE L'OPERA. PARIS 1er

T é l .  7 4 2  . 1 1 . 3 0  Métro Pyramides

F O U R R E U R  

1, place de l'Eglise 602-04-37

France Europe Production
Spécialiste

MAGNETOPHONES - MACHINES A DICTER 
REPONDEURS TELEPHONIQUES

TOUTE L'ELECTRONIQUE DU BUREAU MODERNE 

RENSEIGNEMENTS - DEMONSTRATIONS - ESSAIS : 

£ g p_ _ 18, rue Gounod - 92 - SAINT-CLOUD
Tél. : 602-65-15

CARROSSERIE PASTEUR
Tole et plastique  
Peinture au four

21 rue Pasteur SAINT CLOUD 
602  45  40  & 825 77 47

C E N T R E  C H I R U R G I C A L

i r a i  c I ' O r*  -  S a i n t - C l o u d
4 et 16, rue Pasteur - SAINT-CLOUD - Tél. 602-59-66 
ETABLISSEMENT CONVENTIONNE avec la Sécurité sociale 
e t  de nombreuses mutuelles (S.N.C.F. - E.D.F. - G.D.F. - 
Fédérations mutualistes - Anciens combattants - Etc.)

<2>. c f.
cfeciu.ce de Ç B la n c b iâ é & tie

109, RUE TAHERE 92210 SAINT-CLOUD - TEL. : 603.78.91 et 92

S B /a n c i 'ti<>
BLANCHISSAGE A LA PIECE 

BLANCHISSAGE AU POIDS (ESSORE ET MIS A PLAT)

(A LA DEMANDE : SUPER ESSORE OU SEC)

3 ë h v tu ie 'iie
NETTOYAGE A LA PIECE 

NETTOYAGE AU POIDS (SOUS PLASTIQUE MIS A PLAT)

RAMASSAGE et LIVRAISON à DOMICILE 2 FOIS PAR SEMAINE
(ouvert le lundi)

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
PRIERE DE TELEPHONER 

PENDANT LES HEURES DE FERMETURE, NOTRE 
"ROBOT" ENREGISTRE VOS APPELS SUR 603.78.91



A . LA IM G O T
13 rue A.Coutureau 

SAINT.CLOUD 

602 53 76

Haute fidélité-DISQUES
INSTRUMENTS DE MUSIQUE 

LES M E M E S  PRIX Q U 'A  PARIS

CHEMISIER-TAILLEUR

602 53 15

PARKING SUR PLACE

BANQUE POPULAIRE 
DE LA

REGION OUEST DE PARIS

ire

82, bd de la République 
SAINT.CLOUD 602 65 19

.INTERCARTE

.DISTRIBANQUE

. CHEQUES ESSENCE 

. LE TRENTE 
. MESSIDOR

exclusivités des
banques populaires

centre

Beauté Visage & Corps

nouveau tel
602 . 51.23

û
m '

«s
librairie 
papeterie

6 0 2  69  4 9

commercial des lycées
carrefour boulevard de la République 

rue Coutureau - avenue Foch



F R U I T S  E T  P R I M E U R S
M . T O R M O S  

Livraison à domicile gratuite 

Tél. 825-18-60 
65, boulevard de la République - SAINT-CLOUD

® VILLA® 
HENRI IV

M E N U S  —  C A R T E  —  R E C E P T I O N S  

43 , b o u le v a rd  d e  la R é p u b liq u e  -  S A IN T -C LO U D
602.59.30 

TELEX 27.105F TXFRA /ref 205

T Ê L Ë C L A I R - R A D I O

phiups  Jean LECLERC
^ Spécialiste couleur

42, boulevard de la République 
92 - SAINT-CLOUD - Tél. 602-66-55

DE BAECQUE 
BEAU ET CIE
banquiers 
des hommes 
et de leurs 
entreprises

à St Cloud 
4, Parc deBearn

renseignements: téléphone: 602.30.19

Ç^eanine (JiôéAet 
S ^ ti& t in a

danse classique - danse moderne 
gymnastique corrective - relaxation

80, boulevard de la République —  SA IN T-C LO U D
Téléphone : 602-20-37 et 567-54-41



15 mars 1973

LE MAIRE

Le présent num éro du B u lle t in  M u n ic ip a l est largem ent consacré au 
program m e qu inquennal d ’équipem ents co llec tifs  et au budget p r im i t i f  de 
1973 q u i en m arque la p rem iè re  étape. A près a vo ir recensé les besoins p r io r i 
ta ires des C lodoald iens, après a vo ir adopté un  p lan  d ’occupation des sols q u i 
constitue la  charte du développem ent u rb a in  des d ix  ou quinze prochaines  
années, après a vo ir procédé à de nombreuses acquisitions foncières (15.000 m3 
en deux ans), le Conseil M u n ic ip a l a adopté un program m e qu inquenna l 
d ’équipem ents co llectifs dont la  ré a lisa tion  sera pou rsu iv ie  de 1973 à 1977. 
D ’un  m ontan t de 55 m illio n s  de francs, ce program m e com porte  31 opérations 
regroupées en 12 chapitres. A p p liq u é  avec ténacité, financé p a r un recours 
modéré à l ’ im p ô t et pa r un appe l ra isonnable à l ’em prun t, ce program m e  
pe rm e ttra  à tous les habitants de S a in t-C loud de disposer des équipem ents  
co llec tifs  que réclame no tre  temps.

Sur ce program m e, le budget p r im i t i f  de 1973, adopté le  10 fé v r ie r de rn ie r  
p a r le Conseil M u n ic ip a l, p ré vo it de réa lise r une p rem iè re  tranche de 9,2 m il
lions de francs dès cette année. Par-de là  les travaux de la Com m ission E xtra - 
M u n ic ip a le  des équipem ents co llec tifs , q u i s’est réun ie  le 12 décembre 1972 
et le  1" fé v r ie r  1973, to u t le monde pou rra  su ivre  la  réa lisa tion  des opérations  
programmées ju sq u ’à la  f in  de no tre  m andat. Certes, i l  a fa l lu  fa ire  des cho ix  
d iff ic ile s  et renoncer à certaines opérations non -p rio rita ires , mais le tra v a il de 
l ’équipe m un ic ipa le  se trouve m a in tenan t c la irem en t précisé. I l  sera condu it 
avec le souci pe rm anent d ’a tte in d re  les ob jec tifs  q u i v iennen t d ’être ch iffrés, 
program m és et coordonnés.

Q uant au budget p r im i t i f  de l ’exercice  1973, i l  tém oigne du  désir de 
développer nos in te rven tions  en m atière  d ’ac tion  sociale et en m atiè re  d ’a n i
m a tion  de la  v ille . L ’évo lu tion  des revenus de la p lu p a r t des habitants pe rm e t 
d ’accentuer l ’e ffo r t de s o lid a rité  envers les p lus  déshérités, no tam m ent les 
personnes âgées et les m al logés. A in s i, d ’année en année, l ’e ffo r t de renouveau  
que nous nous sommes engagés à m ettre  en œuvre se po u rsu it e t s’a m p lif ie .

Fortem ent appuyé sur les travaux des com ités de q u a rtie r et des com m is
sions extra -m un ic ipa les, d isposant m aintenant de services p lus  efficaces, le  
Conseil M u n ic ip a l va aborder la  tro is ièm e année de son m andat avec le  souci 
de tra v a ille r  sans ré p it à l ’a m é lio ra tio n  de la  q u a lité  de la v ie à Saint-C loud.

Je souhaite que les in fo rm ations et les propos itions contenues dans ce 
B u lle t in  M u n ic ip a l puissent se rv ir de base de tra v a il p o u r le p ro ch a in  cycle 
de réunions et de discussions auquel j ’espère que vous p a rtic ip e re z  sans 
cesse p lus nom breux.

J.P. FOURCADE
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LE PROGRAMME 
QUINQUENNAL 
D’ÉQUIPEMENTS 
COLLECTIFS

Pour d o te r la V ille  de Saint-C loud, qui com pte ra  
35 000 hab itan ts  en 1980, de tous les équ ipem ents  néces
sa ires  à une v ie  soc ia le  norm ale , le C onse il M un ic ipa l 
a longuem ent é tu d ié  un program m e don t la réa lisa tion  
se poursu iv ra  de 1973 à 1977, chaque budget annuel 
p révoyan t une tranche  d ’a cq u is itio n s  fon c iè re s  e t de 
travaux. Ce program m e a fa it  l 'o b je t de deux réunions 

de la com m iss ion  extra -m un ic ipa le  con s titu é e  à ce t e ffe t, 
le conse il m un ic ipa l l ’a adopté le 25 ja n v ie r 1973, la 
p re m iè re  tranche a é té  inc luse  dans le budget p r im it if  
de 1973. On trouve ra  c i-dessous le do ss ie r com p le t de 
ce program m e quinquennal.

I. —  PRESENTATION GENERALE DU PROGRAMME  
(com pte  rendu de la C om m iss ion  E xtra -M un ic ipa le  tenue 
en M a irie  le 12 décem bre 1972).

II. —  PROGRAMME ADOPTE LE 25 JANVIER 1973 
PAR LE CONSEIL M UNICIPAL.

III. —  TRANCHE 1973 DU PROGRAMME QUINQUEN
NAL (com pte  rendu de la C om m iss ion  E x tra-M un ic ipa le  
tenue en M a irie  le 1" fé v r ie r  1973).

IV. —  TABLEAU DES OPERATIONS RETENUES DANS 
LE BUDGET D ’EQUIPEMENT DE 1973.



I. —  COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE 
DU 12 DECEMBRE 1972

Le 12 décembre 1972, dans la grande salle de l ’Hôtel de 
Ville, s 'est tenue la réunion de la Commission Extra-Municipale 
spéciale destinée à présenter aux habitants de la v ille  de 
Saint-Cloud le Plan Quinquennal 1973-1977 d'équipements étudié 
en novembre dernier par le Conseil Municipal et qui prendra 
effet, après adoption définitive par le Conseil en 1973.

Après avoir rappelé que la politique de la Municipalité avait 
eu pour objet, ces deux dernières années, d'assainir la situation 
financière, de recenser les besoins de la population ainsi que 
les moyens à notre disposition, et de mettre en œuvre de 
nouvelles méthodes de gestion, le Maire, M. FOURCADE, a 
présenté le programme en expliquant :

—  la nécessité d ’un programme quinquennal d'équipe
ments ;

—  le contenu de ce programme, l ’ordre de grandeur des 
dépenses et leur répartition ;

—  les méthodes de financement.

1) TOUT D’ABORD, POURQUOI FAIRE UN PLAN QUINQUENNAL 
D’EQUIPEMENTS ?

Parce qu'équiper une v ille  d'une manière satisfaisante exige 
un examen exhaustif des besoins et des projets, parce qu'il 
faut planifier pour éviter des décisions au coup par coup visant 
à parer au plus pressé, et enfin parce que les moyens d’action 
étant lim ités, il est indispensable de procéder à des choix de 
façon à accroître les efforts sur les secteurs prioritaires. Tou
tefo is le plan d’équipement, qui constitue un essai de politique 
cohérente, do it rester suffisamment souple pour permettre cer
tains aménagements en cours d'exécution.

L’examen des grandes masses montre que l’effort priori
taire de la Municipalité va porter :

—  sur les équipements scolaires,
—  sur la voirie et l’éclairage,
—  sur les équipements sanitaires et sociaux ainsi que sur 

les logements à caractère social.

Plus globalement, une liste de trente opérations prioritaires 
a été dressée.

2) LE CONTENU DU PROGRAMME, L’ORDRE DE GRANDEUR 
DES DEPENSES ET LEUR REPARTITION

Les travaux se feront par tranches annuelles, en fonction 
des urgences, et la Municipalité envisage de consacrer à cha
que tranche de 9 à 12 m illions de francs, soit 55 m illions en 
5 ans.

I. —  Le premier chapitre du programme concerne les 
ACQUISITIONS FONCIERES indispensables si l'on veut dis
poser des terrains nécessaires au fur et à mesure des besoins 
d’implantation d ’équipements te ls qu’écoles, foyers, centres 
sportifs, etc. Un problème : les terrains sont très chers à 
Saint-Cloud d'où la nécessité de consacrer 6,90 % des dépenses 
à cet effet.

II. —  LA VOIRIE ET L'ECLAIRAGE. Le buget de réfection 
des rues sera le double de celui de 1972 car ce problème 
devient crucial à Saint-Cloud. Les dépenses de ce chapitre 
représentent plus de 11 % du programme.

III. —  L'ASSAINISSEMENT. 200.000 francs y seront consa
crés chaque année.

IV. —  L’EQUIPEMENT ADMINISTRATIF consiste à agrandir 
la Mairie et à la doter d ’une gestion moderne, ce qui sera 
fa it dans le cadre de la rénovation du Centre (mais d'une 
façon non-prioritaire). Un nouvel Hôtel des Postes dont la 
réalisation est envisagée dans un avenir relativement proche 
viendra compléter notre équipement adm inistratif.

V. —  LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES. —  5 m illions seront 
consacrés aux écoles maternelles ; 6,5 m illions serviront à 
restructurer les écoles primaires ; 2,7 m illions perm ettront de 
lancer par la suite le cinquième groupe scolaire sur le terrain 
des Pompes Guinard ou sur le terrain Cartigny.

A insi 25 % du budget seront consacrés aux écoles, qui 
exigent une restructuration totale. Des plans ont été présentés 
par différents architectes et adoptés par la Municipalité.

VI. —  Au chapitre « SPORTS », il convient de noter que 
l'aménagement du stade quai Carnot va être entrepris, et qu’un 
projet d ’installations sportives sur le Réservoir de l ’Avre sera 
mené à bien si les négociations avec la v ille  de Paris le 
permettent.

VII. —  EQUIPEMENTS CULTURELS. Les 4 m illions qui y 
sont consacrés sont destinés à la création d’une salle « poly
valente » de 4 à 500 places.

VIII. —  Le budget des EQUIPEMENTS SANITAIRES ET SO
CIAUX, qui est de 6 m illions permettra les construction :

—  d ’une crèche près de Stella Matutina ;
—  d'une deuxième crèche dans le cadre de la rénovation 

du Centre ;
—  d'un foyer-logement pour personnes âgées, boulevard 

de la République ;
—  d ’un centre social à la Porte Jaune ;

et la participation de la v ille  à la réfection de l'hospice Lelé- 
gard.

IX. —  D’autre part 176 LOGEMENTS SOCIAUX sont envisa
gés, sans compter les logements prévus dans le cadre de la 
rénovation du Centre.

X. —  ESPACES VERTS ET PARKINGS. La Municipalité sou
haite créer des squares, des jardins et des parkings publics 
et y consacrera 2 m illions de francs.

XI. —  2,3 m illions sont aussi réservés par la M unicipalité 
à sa PARTICIPATION A DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS DEPAR
TEMENTAUX, REGIONAUX et NATIONAUX te ls que, par exem
ple, les cimetières et les transports.

XII. —  Le X II' chapitre du plan constitue le poste destiné 
au règlement en capital des dettes contractées pour la réali
sation du plan (remboursement des emprunts).
3) LES METHODES DE FINANCEMENT

a) Le premier moyen utilisé va consister à continuer à 
réduire la part du budget de fonctionnement de façon à consa
crer à l ’équipement une place plus importante.

b) La deuxième solution, complémentaire, est le recours 
à l’emprunt et à la demande de subventions. La Municipalité 
compte emprunter environ 3 m illions par an et pense que les 
subventions atteindront 1,5 à 2 m illions ; pour cela elle fera 
appel à l'Etat et à la Caisse des Dépôts et Consignations. Il 
faut noter que malgré l'augmentation sensible de l'endettement 
de la ville , il n'y aura aucun épuisement des possibilités d'em
prunt.

c) Mais il est bien évident que la création de nouveaux 
équipements entraîne, en plus des investissements qu’il faudra 
financer, une augmentation assez sensible des fra is de fonc
tionnement, à la charge de la ville, ce qui exige un e ffo rt 
financier supplémentaire. En conséquence la Municipalité pro
pose en troisièm e lieu l’augmentation modérée mais régulière 
de la pression fiscale. La progression serait de 8 à 10 % par 
an.

A la suite de l ’exposé de M. FOURCADE de nombreuses 
questions ont été posées.

Quatre problèmes principaux ont été évoqués, ce sont :
—  la question des logements sociaux ;
—  les nouvelles implantations commerciales ;
—  les problèmes de voirie ;
— les activités culturelles.
Pour les LOGEMENTS, et afin d 'éviter toute ségrégation 

sociale à Saint-Cloud, la M unicipalité va favoriser l'implanta
tion de logements HLM ainsi que celle de logements in ter
médiaires entre la catégorie « grand luxe » et les HLM. Le 
rythme de construction de logements sociaux sera en pro
gression de 50 % par rapport à la décade précédente.
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En deuxième lieu, M. FOURCADE a répondu aux questions 
concernant ['EQUIPEMENT COMMERCIAL DE SAINT-CLOUD en 
expliquant que la Municipalité souhaite favoriser le regrou
pement des commerces en plusieurs points de la v ille  mais 
qu’il n’y aura aucune intervention municipale, ni financière, ni 
juridique, les activités commerciales ressortissant des in itia
tives privées. Seuls des dispositifs d ’urbanisme [coefficients 
d'occupation des sols plus favorables) seront adoptés pour 
fac ilite r la restructuration du commerce à Saint-Cloud.

Le budget consacré à la VOIRIE, bien que très important, a 
été jugé sous-estimé par de nombreux intervenants. M. FOUR
CADE envisage qu’un e ffo rt supplémentaire puisse être entre
pris dans les premières années du plan. Il a précisé que les 
travaux consisteraient à refaire complètement un certain nom
bre de rues et non à « reboucher des trous » ce qui ressort 
du budget de fonctionnement (travaux d’entretien).

En réponse à une suggestion visant à employer certains 
locaux des bureaux de la colline pour avoir une salle poly
valente destinée aux ACTIVITES CULTURELLES, M. FOURCADE 
a expliqué que ces locaux étaient en général trop chers et 
trop excentrés, et que, pour résoudre ce problème, il fa lla it 
2.500 à 3.000 m2 de terrain. Il envisage de consulter les d if
férentes associations pour connaître leur opinion à ce sujet.

En conclusion, M. FOURCADE a indiqué qu’une nouvelle 
réunion aurait lieu fin janvier ou au début février pour pré
senter la tranche 1973 du plan qui va être arrêtée définitive
ment par les Adjoints et les Commissions du Plan et des 
Finances.

II. —  DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
EN DATE DU 25 JANVIER 1973

Le Conseil Municipal,

Considérant que le recensement des besoins en équipe
ments co llectifs de la ville , résultant des réunions des comités 
de quartiers et des commissions extra-municipales, permet de 
dresser la liste des priorités en ce domaine,

Considérant que le retard pris à Saint-Cloud en matière 
d'équipements co llectifs oblige la v ille  à consacrer chaque 
année une partie importante de son budget à des travaux neufs 
et qu'il importe de bien programmer ces travaux pour éviter 
des dépenses inutiles,

Considérant que le niveau actuel de l ’endettement de la 
v ille  permet de recourir à l'emprunt pour financer, à raison de 
3 m illions de francs par an environ, ces travaux neufs,

Considérant qu’une stricte  gestion du budget de fonction
nement permettra au cours des prochaines années, comme en 
1971 et 1972, de transférer des sommes importantes à la section 
d'investissements, sans trop alourdir la fiscalité pesant sur 
les ménages et les entreprises,

Considérant que i'examen approfondi des dossiers de tra 
vaux neufs, permettra de bénéficier dans de meilleures condi
tions des subventions de l'Etat, du d is tric t et du département 
et qu’en conséquence l'e ffo rt de la commune sera facilité  par 
une bonne programmation des équipements,

Sur proposition de M. le Président Rapporteur de la Com
mission du plan,

et avec l'avis favorable de M. le Président Rapporteur de 
la Commission des Finances,

DECIDE
d'adopter un programme quinquennal d'équipements collec

tifs  chiffrés à 55 m illions de francs, répartis en 31 opérations 
regroupées en 12 chapitres et dont la réalisation s'étalera sur 
les exercices de 1973 à 1977.

Ce programme d ’équipements collectifs est le suivant :

III. —  COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE 
DU 1er FEVRIER

Le jeudi 1er février, la réunion de la Commission extra
municipale du Plan et des équipements collectifs avait pour 
but de présenter aux habitants de Saint-Cloud la tranche 1973 
des projets d'équipements contenus dans le programme quin
quennal 1973-1977.

Cha
pitres

IV

VI

Vil

VIII

IX

XI

XII

Opérations

ACQUISITIONS FONCIERES .
N° 1 Acquisition de terrains réser

vés au P.O.S.
VOIRIE ..................
N° 2 Réfection totale de chaussées, 

de tro tto irs  et de parkings.
N° 3 Modernisation de l'éclairage 

public.
N° 4 Création de voies nouvelles 

(prolongation de la rue du Cal
vaire et de la rue de l ’Yser)

ASSAINISSEMENT ..........................
N° 5 Egoûts.
EQUIPEMENT ADMINISTRATIF ..
N° 6 Extension des services muni

cipaux dans le cadre de la ré
novation du centre.

N° 7 Equipement et modernisation 
des bureaux.

EQUIPEMENT SCOLAIRE ..............
N° 8 Ecole maternelle de Montre- 

tout.
N° 9 Ecole primaire des Coteaux. 
N° 10 Ecole maternelle des Coteaux. 
N° 11 Ecole maternelle du Centre.
N° 12 Ecole primaire du Centre.
N° 13 Ecole primaire de oMntretout.
N° 14 Ecole primaire du Val d'Or.
N° 15 Participation à l'opération Gui-

nard.
EQUIPEMENT SPORTIF ......................
N° 16 Réfection du stade du quai 

Carnot.
N° 17 Aménagement d'un stade sur 

le terrain de l'Avre.
EQUIPEMENT CULTUREL ..............
N° 18 Construction d’une salle poly

valente de 500 places. 
EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL 
N° 19 Construction d’une crèche av.

Foch (près Stella Matutina).
N° 20 Participation à la réfection de 

Lélégard.
N° 21 Construction d'un centre so

cial à Montretout (Porte Jau
ne).

N° 22 Construction d'une crèche 
(dans le cadre de la rénova
tion du Centre).

N° 23 Foyer-logement pour person
nes âgées.

CONSTRUCTIONS SOCIALES ..........
N° 24 H.L.M. marché de Montretout. 
N“ 25 H.L.M. rue du 18 Juin.
N° 26 Logements de fonction rue du 

Mont Valérien.
N° 27 Logements sociaux dans le 

cadre de l'opération Guinard. 
URBANISME - ESPACES VERTS -
PARKINGS PUBLICS ...........................
N° 28 Espaces verts et plantations 

d'arbres le long des voies et 
dans le cimetière.

N° 29 Aménagements de parkings 
publics.

PARTICIPATION
A DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS 
NATIONAUX, DEPARTEMENTAUX, 
REGIONAUX ET INTERCOMMUNAUX 
N° 30 Cimetière - transports - équi

pements scolaires.
REGLEMENT EN CAPITAL DES DET
TES COMMUNALES ...........................
N° 31 Annuités de remboursements.

En m illions 
de francs

4

6,5

1

1,5

14,2

4

6,4

4,5

2,3

5,6

55



La tranche 1973 a été arrêtée :
en fonction des disponib ilités en terrains et des possi

b ilités financières de la M unicipalité ;
de manière à avoir le minimum d'incidences sur le 

budget de fonctionnement déjà relativement important ;
—  en tenant compte des souhaits des habitants et des 

priorités qu’ils ont exprimées.
Notons que les opérations à engager dans le cadre de la 

rénovation du Centre ne figurent pas dans ce programme.
I. —  LES ACQUISITIONS FONCIERES

I m illion leur sera consacré en 1973. Il s'agit, soit de te r
rains à u tilise r immédiatement, so it de « réserves » qui per
m ettront dans l avenir d'im planter de nouveaux équipements 
Le budget de 1972 éta it déjà de 3 m illions de francs.

Cette année la Municipalité va acquérir :
—  230 m2 jouxtant le C.E.S. ;
—  202 m2 attenant à l'école de Montretout.
—  une parcelle de 1.5002 m sur un terrain de 9.000 m2 

situé boulevard de la République, là où sera implanté le nouvel 
Hôtel des Postes.

Notons que la plupart des équipements réalisés en 1973 
seront implantés sur des terrains déjà acquis et affectés.
II. —  LA VOIRIE

Budget : 1,5 m illion.
Ce secteur é ta it déjà considéré comme priorita ire mais 

à la suite de nombreuses demandes, un e ffo rt supplémentaire 
sera consenti. La Municipalité a décidé d ’augmenter encore la 
part du budget de 1973 consacrée à la réfection et à l ’entretien 
des voies publiques.

II est d iffic ile  de préciser dès maintenant les rues qui 
seront refaites. Une première liste avait été arrêtée mais les 
PTT ont demandé l ’autorisation de faire des sondages pour 
améliorer les installations téléphoniques, spécialement dans le 
quartier de Montretout. L 'effort portera essentiellement sur le 
quartier des Coteaux et celui de Montretout.
III. —  ECLAIRAGE

Budget : 0,1 m illion.
L'éclairage de la rue des Tennerolles, en partie de la rue 

Tahère, de la rue Sevin Vincent et des rues adjacentes, sera 
modernisé.
V. —  ASSAINISSEMENT 

Budget : 0,2 m illion.
Le programme de cette année consistera essentiellement 

en la création d'un égoût qui longera la voie de chemins de 
fer, parallèle à la rue Gounod.
VIII, IX, X, XI. —  L'EQUIPEMENT SCOLAIRE.
VIII. —  ECOLE MATERNELLE DE MONTRETOUT 

Budget : 0,5 m illion.
4 classes nouvelles vont être créées cette année.

IX. —  ECOLE PRIMAIRE DES COTEAUX
Budget: 1 m illion.
Le problème est déjà ancien : cette école n'a pas de 

cuisine et la cantine fonctionne dans de très mauvaises condi
tions. Une véritable cantine d ’une capacité de 260 couverts va 
donc être construite en récupérant des locaux mal occupés 
et des terrains mal utilisés dans l'enceinte même de l ’école.
X. —  ECOLE MATERNELLE DES COTEAUX

Budget : 0,250 m illion.
Cette école doit être entièrem ent reconstruite. Le coût total 

de l ’opération sera de 3 m illions. Il s'agira de déplacer les 
anciens bâtiments pour pouvoir créer de nouveaux locaux au 
même endroit. Les travaux commenceront sans doute au tro i
sième trim estre de 1974. Cette année la part du budget qui y 
est consacrée servira au financement des projets des archi
tectes et des travaux de sondages.
Xi. —  ECOLE MATERNELLE DU CENTRE 

Budget : 0,250 m illion.
Une extension est prévue ; il y aura probablement deux 

classes supplémentaires dès que le C.E.S. aura disparu du 
Centre, mais cela pose de très gros problèmes techniques.
XVI. —  EQUIPEMENT SPORTIF 

Budget : 0,7 million.
Le stade a été mutilé par la réfection du quai Carnot. Il 

va donc être refait. Le terrain de football, quatre pistes d’athlé

tisme, des vestiaires et des sanitaires convenables vont être 
aménagés.
XVIII. —  EQUIPEMENT CULTUREL 

Budget : 0,250 m illion.
Une salle polyvalente divisible par des jeux de rideaux 

et de cloisons coulissantes, va être mise à l ’étude cette 
année. Elle sera sans doute implantée rue du Mont-Valérien.

D’autre part, un « mille-club » a été o ffe rt à la v ille  de 
Saint-Cloud par le M inistère chargé de la Jeunesse et des 
Sports.
XIX, XXIII, XXIV. —  DOMAINE SOCIAL
XIX. —  CRECHE PRES DE STELLA MATUTINA 

Budget : 1 m illion.
L’architecte désigné a présenté son dossier la dernière 

semaine de décembre. La crèche aura 60 lits  et comprendra 
3 logements. Des subventions de la Caisse d'Allocations Fami
liales et du Département aideront à sa réalisation.
XXIII. —  FOYER-LOGEMENT POUR PERSONNES AGEES 

Budget : 0,4 m illion.
Un foyer-logement de 80 lits  va être constru it par une filia le  

de la Caisse des Dépôts et Consignations, à l ’angle de la rue 
Henri-Regnault et du boulevard de la République. Son budget 
de fonctionnement sera équilibré. Le foyer fonctionnera par un 
système de loyer mensuel et sera ouvert à tous. Cette opéra
tion conditionne la restauration de l'Hospice Lelégard.
XXIV. —  CONSTRUCTION D’UN H.L.M. A MONTRETOUT 

Budget : 0,6 m illion.
La Mairie, propriétaire du terrain, va participer à l ’édifica

tion d ’un H.L.M. de 70 logements sur le marché. Un parking 
est prévu et desservira le marché qui, modernisé et couvert, 
sera bien entendu, maintenu.
XXVIII. —  ESPACES VERTS 

Budget : 0,3 m illion.
L’Equipement a prévu une certaine somme qui permettra 

de planter des arbres boulevard de la République et quai 
Carnot. L 'effort de la v ille  portera donc sur d’autres voies, 
notamment aux Coteaux et à Montretout.
XXX. —  PARTICIPATION A DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS

DEPARTEMENTAUX ET NATIONAUX 
Budget : 0,250 m illion.
La plus grande partie du budget consacré à ces équipe

ments sera consacrée à l ’étude d ’un projet de cimetière in ter
communal et à l'amélioration des transports inter-communaux.
XXXI. —  ANNUITES DE REMBOURSEMENT 

Budget : 0,9 m illion.
La dette municipale augmentera d ’environ 80.000 à 100.000 F 

par an mais il n ’y aura aucun épuisement des possibilités d ’em
prunt. L'opération a été calculée de manière à ne pas compro
mettre la situation financière de la ville .

IV. —  PROGRAMME QUINQUENNAL 
D’EQUIPEMENTS COLLECTIFS 

Ve tranche 1973
Opération n° 1 Acquisition foncière ...............  1 m illion

2 Voirie ............................................ 1,5 m illion
3 Eclairage .................................... 0,1 m illion
5 Assainissement .......................  0,2 m illion
8 Ecole maternelle M on tre tout.. 0,5 m illion
9 Ecole primaire des Coteaux ..  1 m illion

10 Ecole maternelle des Coteaux 0,250 m illion
11 Ecole maternelle du Centre .. 0,250 m illion
16 Réfection stade Carnot ...........  0,7 m illion
18 Equipement culturel : étude

préalable salle polyvalente . . 0,250 m illion
19 Crèche Stella Matutina ...........  1 m illion
23 Foyer-logement pour.....person

nes âgées ................................... 0,4 m illion
24 Constructions HLM M ontretout 0,6 m illion
28 Espaces verts ...........................  0,3 m illion
30 Participation à des équipe

ments co llectifs département. 0,250 m illion
31 Annuités de remboursement. . 0,9 m illion

TOTAL ........................... 9,2 m illions



LE BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 1973
Le budget p r im it i f  pour l'année 1973 

s 'é lè ve  en re ce tte s  e t en dépenses à la
som m e de   45 275 032,07 F
en augm enta tion  de 20 % env iron  par 
rappo rt au budget p r im it i f  de l ’année 1972.

La se c tio n  d 'in v e s tis s e m e n t s 'é lè ve  à . 12 962 00,87 F
en augm enta tion  de 25 %

e t la sec tio n  de fo n c tio n n e m e n t à   32 313 031,20 F
en augm enta tion  de 19 % par rappo rt à 
1972.

M ais il s ’a g it de m ouvem ents budgéta ires  qui com 
p re nn en t à la fo is  des m ouvem ents rée ls  (des dépenses 
e t des rece tte s  e ffe c tiv e s ) e t des m ouvem ents d ’ord re . 
En ou tre , les c h iffre s  ind iqués c i-dessus com prennen t 
le budget d ’a ssa in issem en t qui co n s titu e  un budget auto
nom e annexé au budget de la V ille .

Pour la c la rté  de l'exposé  il ne sera par la su ite  
tenu com pte  que des dépenses e t des rece tte s  e ffe c 
t iv e s  e t le budget d ’assa in issem en t qui s ’é lève à 
591 188,42 F sera exam iné par la su ite .

En m ouvem ents rée ls  le budget de 
l ’année 1973 s 'é lè ve  à la som m e de . .  27 876 329,80 F
en augm enta tion  de 22 % par rappo rt au
budget p r im it i f  p récédent.

Deux ob se rva tions  im p o rtan te s  :

—- En rece tte s  la sec tion  d ’ in ves tisse m en t représente  
en 1973, 23 % du budget to ta l con tre  22 % en 1972 
e t 7 % en 1971.

—  En dépenses c e tte  sec tio n  rep résen te  en 1973, 
45 % du to ta l des dépenses s ’é ta b lissan t au même 
niveau q u ’en 1972 con tre  24 % en 1971.

Il e s t à rem arquer que les pourcentages de 1972 e t
1973 s o n t en rece tte s  trè s  v o is in s  (23 % e t 22 % )
e t id en tique s  en dépenses (45 % ).

Le budget de la V ille  p résen te  donc la phys ionom ie 
souha itée  par le C onse il M un ic ipa l qu i, depu is son é lec
tio n , a m an ifes té  son d é s ir de donner une pa rt prépon
déran te  aux dépenses d 'équ ipem ent, ces de rn iè res  rep ré 
sen ta n t presque la m o itié  du budget to ta l en 1973 e t 
1972 con tre  24 % en 1971. En rece tte s , le financem en t 
es t assuré par pa rts  sen s ib le m e n t égales par les rece ttes  
propres de la sec tion  d 'in v e s tis s e m e n t e t par les p ré lè 
vem en ts  s u r les re ce tte s  de la sec tio n  de fonc tionnem ent.

Par rap po rt à 1972, les dépenses d 'in ve s tisse m e n t 
s 'a cc ro isse n t de 25 % e t les dépenses de fo n c tionn e 
m en t de 19 % . A  no te r que les dépenses de fo n c tionn e 
m en t prévues pour 1973 (15 142 047,59 F) re s te ro n t in fé 
rie u res  à ce lles  de l ’ensem ble du budget de 1972 (budget 
p r im it i f  e t budge t s u p p lé m e n ta ire : 15 716 027 F).

L’augm enta tion  im p o rtan te  des dépenses de fon c 
tio n n e m e n t en 1973 par rap po rt au budget p r im it if  de 
1972 (19 % au lieu  de 6 % ), m algré no tre  d é s ir à 
tou s  de la l im ite r  au m axim um , appe lle  une exp lica tion  :

C e tte  augm enta tion  de 19 % , 2 510 000 F en va leu r 
absolue, se ré p a r t it  de la façon su ivan te  en tre  les 
d iffé re n ts  cha p itre s  du budget :

—  Frais de personne l ................................................  30 %
— ■ S ubven tions .............................................................. 27 %
—  Travaux d 'e n tre tie n  ................................................  13,5 %
—  Frais f in a n c ie rs  .........................................................  13,5 %
—  P resta tions pour t ie rs  ............................................ 13,7 %
—  D ivers  ............................................................................ 2,3 %

TOTAL ..................................  100 %
A in s i, on peu t con s ta te r que l'augm en ta tion  la p lus 

fo r te  se rapporte  aux fra is  de pe rsonne l e t aux subven
tio n s  ( +  57 % ) rep rése n tan t 11 % dans l ’augm enta tion  
g loba le  de 19 % , e t que les au tres cha p itre s  ( +  43 % ) 
n ’in te rv ie n n e n t que pour 8 % dans l ’augm enta tion  de 19 % .

En ce qui concerne le pe rsonne l, vous savez com bien 
la V ille  é ta it sous-adm in is trée  à no tre  a rrivée  (une qua
ran ta ine  d 'em p lo is  é ta ie n t vacants). A u cours de l ’année 
1972, la M u n ic ip a lité  s 'e s t e ffo rcé e  de rem é d ie r à ce tte  
s itu a tio n  e t l ’e f fe c t if  rée l e s t passé de 150 en 1971 à 
170 au 1er ja n v ie r 1973, ce qui a eu pour e ffe t de né cess ite r 
un re lève m e n t sub s ta n tie l des c ré d its  de pe rsonne l 
( +  17,5 % ). Sur ce pourcentage, 7,5 % re p ré se n te n t les 
augm enta tions de sa la ires  accordées en 1972.

Q uant aux subven tions, e lles  rep rése n ten t dans le 
budget de 1973 un c h iffre  un peu sup é rie u r à deux fo is  
le m on tan t in s c r it  au budget p r im it i f  de 1972.

N o tam m ent la subven tion  au Bureau d ’A id e  Socia le  
passe de 22 000 en 1972 à 180 000 en 1973.

Dans le dom aine s p o rtif,  le fonc tionn em e n t, en année 
p le ine , de l'ensem b le  s p o r tif  de la rue du M on t-V a lé rien  
a eu pour e f fe t  de rendre nécessa ire  l ’in s c r ip tio n  en 
1973 d 'une subven tion  de 295 000 F.

SECTION D ’INVESTISSEMENT

La sec tio n  d ’in ve s tisse m e n t se p résen te  de la façon 
su ivan te  :

R e c e tte s : 6 560 156,62 F en augm enta tion  de 29 % 
par rap po rt à 1972.

Dépenses : 12 734 282,21 F en augm enta tion  de 25,5 % 
par rappo rt à 1972.

L 'in su ffisan ce  de rece tte s  par rapport 
aux dépenses prévues es t com pensée par 
le p ré lè vem en t e ffe c tu é  su r la sec tio n  de
fon c tionn em e n t, s o it  ....................................... 4 708 698,41 F
e t les do ta tion s  d 'am o rtisse m e n t prévues 
en dépenses à la sec tio n  de fo n c tio n n e 
m en t pour une som m e de   1 465 427,18 F

Les principales recettes sont les suivantes :
—  Subventions d 'éq u ipe m e n t ...........  3 084 826,00 F

dont la p lus im portan te  3 000 000 es t cons
t itu é e  par la p a rtic ip a tio n  des Bureaux de 
la C o lline  de SAINT-CLOUD aux dépenses 
de rénova tion  urba ine (achat de te rra in s  
e t v o ir ie ).

•—  M ouvem ents  de de tte s  ................  3 400 000,00 F
rep rése n tan t les em prun ts  à co n tra c te r 
pour le fina nce m en t des dépenses d ’inves
tisse m e n t, a ins i que 2 em prun ts  à con tra c 
te r  pour la m odern isa tion  de l ’éc la irage  
pu b lic  e t les gros travaux de v o ir ie .
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Les principales dépenses prévues sont les suivantes :
—  Frais e x tra o rd in a ire s  ........................... 272 300,00 F

dans c e tte  rub riqu e  s o n t re p rise s  no tam 
m en t les p a rtic ip a tio n s  de la V il le  aux
travaux  fina ncé s  s u r le plan dépa rtem en ta l 
(250 000 F).

—  M ouvem en ts  de d e tte s  ...................... 971 482,21 F
c e t a r t ic le  concerne  les fra is  d 'a m o rtis s e 
m en t de la d e tte  en cap ita l.

—  B iens m eub les e t im m eub les  . . . .  4 349 000,00 F 
Parmi les p r in c ip a le s  dépenses do n t ce rta in e s  f ig u 

ren t au plan d ’éq u ipem e n t qu inquenna l, il fa u t c ite r  :
•  des a c q u is it io n s  de te rra in s  (OP

n° 1 e t R énovation u rba ine) ..................... 3 100 000,00  F
•  p a rtic ip a tio n  à la co n s tru c tio n  d'un

im m eub le  H .L.M . à M o n tre to u t (OP n° 24) 600 000,00 F
•  am énagem ent du te rra in  de fo o t

ba ll quai C a rno t (OP n° 16) ..........................  350 000,00 F
—  Travaux en cou rs  ..............................  7 141 500,00 F
Il s ’a g it e s s e n tie lle m e n t de travaux  

p révus au plan d ’éq u ipem e n t e t pour les
que ls  le budge t de 1973 com p orte  des 
do ta tio n s  des tiné es  à en tam er, pou rsu iv re  
ou acheve r les o p é ra tions  program m ées.

•  P rogram m e de v o ir ie  1973 (OP
n° 2)..... ......................................................................  1 500 000,00 F

•  Rénovation de la rue d 'O rléans
e t de la rue Royale (RU) ......................... 1 000 000,00 F

•  S an ita ires  e t v e s tia ire s  quai Car
n o t (OP n° 16)   350 000,00 F

•  C lasses m a te rn e lles  de M on tre -
to u t (OP n° 8) ................................................  500 000,00 F

•  A m énagem en t éco le des C oteaux
e t am énagem ent d ’une can tine  (OP n° 9) 1 000 000,00 F

•  A m énagem en t éco le  m a te rn e lle
des C oteaux (OP n° 10) ..............................  250 000,00 F

•  A m énagem en t éco le  du C entre
(OP n° 11)   250 000,00 F

•  C rèche (OP n° 22) ..........................  1 000 000,00 F
•  S a lle  p o lyva len te  (OP n° 18) . . . .  250 000,00 F
•  P a rtic ip a tio n  à la c o n s tru c tio n  d'un 

foye r-lo g e m e n t (OP n° 23) .........................  400 000,00 F

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les p ré v is io n s  de re c e tte s  e t de dépenses pour la 
sec tio n  de fo n c tio n n e m e n t s ’é ta b lis s e n t a ins i :

R ece ttes  : 21 316 173,18 F en augm enta tion  de 20 % 
par rap po rt à 1972.

Dépenses : 15 142 047, 18 F en augm enta tion  de 19 % 
par rap po rt au budget p r im it i f  de 1972.

Le su rp lu s  de re c e tte s  s o it  : 6 174 125,59 F es t tra n s 
p o rté  à la se c tio n  d 'in v e s tis s e m e n t pour assu re r son 
éq u ilib re .

Les principales recettes sont les suivantes :

—  Frais d 'e x p lo ita tio n  .........................  2 519 695,00 F
parm i lesque ls  la taxe  su r l'e n lè ve m e n t
des o rdures m énagères : 1 550 385 F e t 
les re ce tte s  des can tines , c lasses de 
ne ige e t co lon ies  de vacances : 828 000 F

—  Taxe loca le  (re p ré se n ta tive  de la

taxe s u r les sa la ires) ....................................... 7 690 899,00 F
au lieu  de 6 119 182 F en 1972
( +  1 517 717,00 F)

—  A u tre s  im pô ts  in d ire c ts  ................ 1 913 000,00 F
au lieu  de 1 406 000 F ( +  507 000 F)

—  C entim es e t taxes .............................  8 303 086,00 F
au lieu  de 7 528 941,20 F en 1972
{ +  774 144,80 F)

Parmi les principales dépenses on peut c iter :
—  Personnel ................................................ 4 976 900,00 F

en augm en ta tion  de 17,5 % par rappo rt
à 1972.

—  Travaux d 'e n tre tie n  .............................  3 378 751,00 F
en augm en ta tion  de 11 % par rap po rt à
1972.

—  P a rtic ipa tions  e t p re s ta tio n s  pour
t ie rs  ............................................................................ 1 612 494,76 F
en augm en ta tion  de 27 % par rap po rt à 
1972.

—  Fra is  f in a n c ie rs  .....................................  2 473 596,62 F
en augm enta tion  de 15 % par rap po rt à
1972.

—  A llo c a tio n s  e t s u b v e n t io n s   1 307 683,00 F
en augm en ta tion  de 104 % par rap po rt à
1972.

A in s i q u ’ il a dé jà  é té  ind iqué , e t m a lg ré  les e ffo r ts  
de com press ion  e ffe c tu é s , il a é té  ind ispensab le  de p ré 
v o ir , dans la sec tio n  de fo n c tio n n e m e n t, des c ré d its  p lus 
im p o rta n ts  pour le pe rsonne l en vue d 'assu re r une m e il
leu re  ge s tion  de la v il le ,  e t d 'au gm e n te r trè s  fo r te m e n t 
les sub ven tion s  a fin , d ’une part, de déve lopper au m axi
m um  nos in te rv e n tio n s  soc ia les , e t d 'a u tre  part, d ’assu re r 
le fo n c tio n n e m e n t d ’équ ipem ents  c o lle c t ifs  n o uve lle m en t 
m is en se rv ice .

BUDGET D ’ASSAINISSEMENT

Le budget p r im it i f  d 'assa in issem e n t pour 1973, p ré 
sen té  séparém en t e t qui s ’é lève en ce qu i concerne les 
m ouvem ents budgé ta ires  à 818 907,08 F au lieu  de 
810 068,60 F en 1972 rep rése n te  une augm enta tion  d ’un 
peu m oins de 1,1 % .

En mouvements réels ce budget s ’é lè 
ve en re ce tte s  e t en dépenses à . . . .
au lieu  de ..............................................................
en 1972, en augm en ta tion  de 3,9 % su r 
l'année p récédente .

Le montant de la section d ’investisse
m ent e s t de .....................................................
en dépenses, ce qu i co rrespond au p ré lè 
vem e n t e ffe c tu é  su r la sec tio n  de fo n c 
tion ne m en t, les re ce tte s  é ta n t nu lles .

Le montant de la section de fonctionnement es t
en dépenses de   363 481,42 F
e t en re ce tte s  de   591 188,42 F

Les re ce tte s  de la sec tio n  de fo n c tio n n e m e n t son t 
augm entées de 3,9 %  par rap po rt à 1971 e t les dépenses 
de 13 % .

La c o n trib u tio n  de la V il le  à l ’é q u ilib re  de la sec tion  
de fo n c tio n n e m e n t e s t de 140 203,49 F.

591 188,42 F 
565 644,94 F

227 718,66 F
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CONCLUSION

Ce budget do n t le vo lum e global e s t en augm entation 
de 20 % par ra p p o rt à ce lu i de 1972 a pu ê tre  é tab li 
en p révoyan t se u le m en t une augm enta tion  de 10 % (con tre  
12,5 % en 1971 e t 11,38 % en 1972) des cen tim es 
a d d itionn e ls  do n t le nom bre passe de 46 000 à 50 600.

Il fa u t no te r que la va leu r du cen tim e  n 'a augm enté 
que de 3,73 % en 1973 con tre  6,30 % en 1972, e t que 
la p lus-va lue ré su lta n t pour le budget de l'au gm e n ta tio n  
du nom bre des cen tim es es t de 14 % au lieu  de 18,40 % 
en 1972.

A  t it re  in d ic a tif, l'é v o lu tio n  de la va leu r du cen tim e  
de 1971 à 1973 par ca tégo rie  d 'im p ô t e s t la su ivan te  :

1971 1972
%

d ’augm enta tion 1973
%

d 'augm enta tion

C en tim e  com m unal ............
D on t :
—  F onc ie r bâ ti ................
—  F onc ie r non bâ ti . . . .
—  M o b i l iè r e .........................
—■ Patente .........................

125,6059

20,2121
0,8283

67,2654
37,3001

133,5222

20,6480
0,5237

68,0200
44,3305

+  6,30 % 
+  2,15 % 
—  36,25 % 
+  1,12 % 
+  19 %

138,5023

22,9222
0,5643

69,8825
45,1333

+  3,73 %

+  11 % 
+  7,7 % 
+  2,7 % 
+  1,8 %

CONSEILS MUNICIPAUX
Séance du 30 novembre

I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 19 OCTOBRE 1972 

Adopté à l’unanimité.
II. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE

ET DES ADJOINTS SUR LES PRO
BLEMES DE POLITIQUE MUNICI
PALE ET SUR LEURS ACTIVITES 

Monsieur le Maire 
indique qu’il a été reçu par M. Olivier 
GUICHARD, M inistre de l'Equipement et 
de l'Aménagement du Territoire, qu'il a 
entretenu du problème du doublement 
de l'autoroute de l'Ouest et de la mise 
à l'enquête rapide du Plan d'Occupation 
des Sols de Saint-Cloud.

Sur le premier point, le M inistre lui a 
fa it connaître qu'il l ’aviserait o ffic ie lle 
ment des résultats de l'appel d ’offres 
demandé pour établir le coût des d iffé
rents projets envisagés ; il s ’est montré 
favorable à une solution de traversée du 
parc qui évite tou t viaduc.

Sur le second point, des promesses ont 
été faites pour accélérer l ’adoption du 
Plan d ’Occupation des Sols de Saint- 
Cloud, retardée jusqu’ici par des d iff i
cultés administratives.

Monsieur BASSINET 
demande à MM. VINSON, VOIZARD et 
GAUDICHON de vouloir bien exposer les 
questions traitées lors des comités de 
quartiers qui ont eu lieu respectivement 
les 7, 23 et 28 novembre 1972.

Monsieur CUNY 
informe que des inquiétudes se sont fait 
jour chez certains propriétaires au sujet 
d’établissement d’un centre commercial 
à l'angle de l'avenue Foch et du bou
levard de la République. Il précise qu’il 
s 'agit d ’un projet privé et qu'il n'est pas 
question pour la v ille  de Saint-Cloud, 
d ’envisager une mesure quelconque d’ex
propriation. Par contre la v ille  considère 
favorablement cette réalisation et une 
mise au point en ce sens sera prévue 
au Plan d'Occupation des Sols de façon 
à permettre son implantation.

Monsieur le Docteur TOTY retardé, 
Mme FAUQUENOT, en son nom, indique 
que deux classes du groupe de Montre- 
tout sont parties en séjour à Tamié, le 
15 novembre au matin et que des con
tacts ont été pris avec les communes 
voisines pour des échanges sportifs et 
culturels. Ces contacts sont nés des jeux 
intercommunaux organisés par l ’O.R.T.F. 
le 22 novembre à la piscine, qui ont ren
contré un complet succès.

Monsieur MARCORELLES 
signale :

—  que les foyers-restaurants pour 
personnes âgées fonctionnent bien et 
envisage la possibilité d'ouverture d’un 
troisième foyer dans le quartier de Mon- 
tretout, courant janvier 1973 ;

— qu'il a pu recruter un chef de ser
vice du Bureau d'Aide Sociale et qu’une 
solution est en vue pour le relogement 
d'une fam ille guadeloupéenne, actuelle
ment dans une situation des plus pré
caires.

Madame BRUNAU 
signale qu'après de multiples démarches 
auprès de l ’Equipement, un raccordement 
provisoire a pu être fa it et que la rue 
Gounod (route nationale) est enfin éclai
rée.

2° autorise le Maire à contracter un 
emprunt d’un montant de 1.000.000 de F 
pour financement de l’acquisition de la 
propriété MONESTIER, place Deville, au 
taux nominal d 'in térêt de 8 %, rembour
sable en 15 annuités ;

3° après exposé de M. CUNY, maire- 
adjoint à l ’urbanisme, décide par 24 voix 
contre 2, celles de M. CFIARTIER et de 
Mme OHRESSER, et une abstention celle 
de M. VOIZARD, d'adopter le Plan d’Oc-

Elle fait le point de la mise en service 
des parcmètres ; après une période d'es
sai l ’on en vient au stade où les contra
ventions sont dressées, mais aucune me
sure de clémence ne peut être accordée 
puisqu'il s'agit d'une disposition d ’inté
rêt public. Une modulation pour les parc
mètres du Square Joffre est envisagée.

Monsieur LE LUHANDRE 
informe que la ville a été déclarée adju
dicataire lors de la mise aux enchères 
d’un terrain situé rue René Weill, qui 
servira pour l'extension du groupe sco
laire de Montretout.

III. —  DELIBERATIONS

Le Conseil, à l'unanimité :
1° vote le budget supplémentaire, exer

cice 1972, équilibré en recettes et en dé
penses à la somme de 15.282.800 F, dont 
section d'investissement 8.733.599,40 F et 
section de fonctionnement 6.549.201,21 F;

—  vote le budget supplémentaire du 
service de l’assainissement pour l ’exer
cice 1972 conformément au projet pré
senté par M. le Maire et arrêté en équi
libre à :

cupation des Sols établi en septembre 
1972 par la Direction Départementale de 
l'Equipement et de lui apporter quelques 
modifications. Ce Plan d ’Occupation des 
Sols reprend les précédentes délibéra
tions du Conseil Municipal qu'il codifie. 
Les documents approuvés par le Conseil 
peuvent être consultés en Mairie.

Un amendement de M. VOIZARD ten
dant à m odifier la surface minimum en 
cas de morcellement, en la ramenant à

Dépenses Recettes
Section de fonctionnement ......................
Section d ’investissement ..........................

59.114,52
350.659,73

59.114,52
350.659,73

409.774,25 409.774,25
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500 m au lieu de 600 m a été repoussé 
par 6 voix pour l'adoption, contre 10 et 
11 abstentions.

Puis à l’unanimité :
4° approuve le cahier des charges éta

bli par le B.E.R.U. pour le programme de 
rénovation du quartier du centre de Saint- 
Cloud, document qui sera remis en con
sultation aux promoteurs appelés pour 
faire des propositions dans le cadre de 
cette étude ;

5° désigne un architecte pour consti
tuer l’avant-projet et le dossier de de
mande de subventions, pour la construc
tion d’une crèche municipale (52, avenue 
Foch) ;

6° autorise M. le Maire à signer un 
contrat d'architectes, adopte l'avant-pro- 
je t technique et sollicite les subventions 
prévues par la réglementation en vigueur, 
pour la construction de 4 classes mater
nelles au groupe scolaire de Montretout ;

7° prend en considération le projet 
d’établissement d’un passage piétonnier 
pour accès à la gare de Montretout, 
sous la rue Dailly (RN 307) ;

—  s'engage à porter la dépense d ’un 
montant de 400.000 F, dans la section 
d'investissement, lors de l'établissement 
du budget p rim itif 1973 ;

— demande l ’inscription dudit pro jet 
au programme prévu dans le cadre du 
VI' Plan au titre  de la tranche urbaine 
du fonds spécial d ’investissement rou
tier, pour bénéficier des subventions pré
vues à cet e ffe t ;

8° désigne la Société Centrale Civile 
Immobilière de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, comme maître de I ou
vrage pour la construction d’un foyer- 
logement pour personnes âgées, sur un 
terrain boulevard de la République, rue 
de l'Avre et rue Henri Regnault dont la 
v ille  va faire l ’acquisition à l'amiable ;

9° adopte le cahier des prescriptions 
spéciales et charges particulières impo
sé aux entrepreneurs pour l’entretien des 
bâtiments communaux et voies commu
nales, pour la période triennale du V  
janvier 1973 au 31 décembre 1975 ;

10° autorise M. le Maire à passer un 
marché de gré à gré avec la Société 
Commerciale « Citroën », pour la fourni
ture d’un car type 350, de 28 places 
adultes ou 41 enfants, plus chauffeur ;

11° autorise M. le Maire à signer le 
contrat d’utilisation de la piscine de St- 
Cloud par les enfants des écoles pri
maires publiques pendant la période qui 
s ’étend du 25 septembre 1972 au 30 juin 
1973 ;

12° autorise M. le Maire à signer la 
police d'assurance multirisques avec la 
Compagnie du groupe Concorde, qui ga
rantit contre les dégâts qui pourraient 
survenir par suite d ’incendies, d'acci
dents des eaux, des bris de glaces, d 'in
filtra tions accidentelles, ainsi que les 
conséquences de la responsabilité c i
vile ;

13° autorise M. le Maire à signer l’ave
nant à intervenir au marché de l'entre
prise VISSOL, pour la construction du 
bâtiment industrialisé dans la Maison 
des Jeunes et de la Culture ;

14° autorise M. le Maire à signer un 
nouveau contrat de concession des mar

chés de Saint-Cloud avec M. Jean GUE- 
R1N, concessionnaire de droits commu
naux, pour une durée de 20 années ;

15° accorde la garantie communale pour 
des prêts d’un montant de 400.000 F 
contractés par M. Jean GUERIN, conces
sionnaire de droits communaux, afin de 
permettre la prise en charge des travaux 
d’aménagement du marché du Val d'Or, 
estimés à cette somme ;

16° décide la création à compter du 
1"r janvier 1973, d'un poste de Conseiller 
Technique et d'un emploi de Secrétaire 
Administratif contractuel ;

17° décide de constituer une commis
sion chargée du Plan quinquennal d’équi
pements collectifs, présidée par M. FRIES, 
Conseiller Municipal, comprenant les 
membres de la Municipalité, M. LOUGO- 
VOY, Président de la Commission des 
Finances, ainsi que les conseillers des 
quartiers concernés par les questions qui 
seront portées à l'ordre du jour des 
réunions.

Questions diverses :
-—- émet un avis favorable à l ’adoption 

du compte de gestion du Trésorier Prin
cipal, receveur municipal de la v ille  de 
Saint-Cloud, pour les opérations de 
l ’exercice 1971 ;

—  décide d’acquérir à l'amiable le ter
rain appartenant à M. N1ESSEN, d'une 
superficie de 300 m2, destiné à permet
tre à l'extension du C.E.S. rue Gounod ; 
cette décision étant prise en vertu d'une 
délibération antérieure en date du 25 mai 
1972:, décidant l ’acquisition d'un ensem
ble de terrains jouxtant le C.E.S. actuel 
e t so llic ite  la déclaration d ’u tilité  publi
que pour cette acquisition ;

—  donne mandat au Docteur TOTY 
comme membre titu la ire  et à Mme FAU- 
QUENOT, conseiller municipal, comme 
membre suppléant pour représenter le 
Conseil Municipal au conseil d’adminis
tration du Collège d'enseignement secon
daire ;

— ratifie la désignation par M. le Mai
re, de M. André MARIE, Secrétaire Gé
néral de la V ille, en tant que membre t i
tu la ire et Mme BOUTTEVILLE, chef du 
bureau de l ’enseignement, en tant que 
membre suppléant, comme représentants 
de l'administration communale au sein 
de ce conseil d'administration. 
INTERVENTIONS DIVERSES

Monsieur MELLINET 
demande quelles seront les suites qui 
seront données aux arrêtés d’interdiction 
pris par le Préfet et concernant les acti
vités de carrosserie et de peinture ef
fectuées dans divers garages de la ville.

M. le Maire lui répond que l'on in ter
vient dans le cadre de la législation sur 
les établissements classés.

Madame OHRESSER 
demande si l ’on a le dro it d ’établir des 
boutiques rue Armengaud.

M. le Maire lui précise que rien ne 
s ’y oppose.

Séance du 25 janvier
I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 

DU 30 NOVEMBRE 1972
Adopté à l'unanimité, avec des rec tifi

cations proposées par M. VOIZARD, qui

fa it préciser que la proposition de re
monter le C.O.S. à 0,7 s ’applique aux 
immeubles situés dans le tronçon de la 
rue Preschez entre le boulevard de la 
République et la rue Gounod.
II. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE

ET DE SES ADJOINTS SUR LES 
PROBLEMES DE POLITIQUE MUNI
CIPALE ET SUR LEURS ACTIVITES

Monsieur le Maire 
informe le Conseil Municipal qu’à la suite 
des protestations présentées à M. le Pré
fe t des Hauts-de-Seine concernant la mi
se en sens unique de la rue Dailly et de 
la rue Gounod pour décharger l'autoroute 
de l ’Ouest, le Préfet a décidé de ne plus 
faire procéder à ce genre de délestage, 
sauf en cas d ’accident grave sous le 
tunnel de l'autoroute de l'Ouest.

Puis il indique également qu’il a écrit 
à tous les candidats aux élections légis
latives, connus à ce jour, pour leur de
mander de l'aider à préserver le cadre 
de vie des Clodoaldiens en prohibant 
l'affichage sauvage et les inscriptions sur 
les chaussées de notre cité.

Il évoque enfin le problème de la dis
tribution de tracts particulièrement por
nographiques au Lycée de Saint-Cloud 
et fa it part de la le ttre qu’il a envoyée 
au Proviseur du Lycée.

Monsieur BASSINET 
donne l’état chiffré des mouvements de 
l'état-civil pour l'année 1972 et des élec
teurs inscrits à la première clôture de la 
liste électorale au 31 décembre dernier. 
Puis il demande à Mme OLIVIER et à M. 
MELLINET de voulo ir bien rendre compte 
des comités de quartiers qui ont eu lieu 
respectivement les 13 décembre 1972 et 
16 janvier 1973.

M. GAUDICHON, Président de la com
mission extra-municipale des transports- 
circulation, évoque les perspectives 
d'amélioration des transports publics : 
taxis, autobus, S.N.C.F. et annonce le dé
but de la rénovation de la gare de Mon
tre tou t pour la fin  de 1973.

Monsieur CUNY 
traite en particulier des problèmes d'un 
passage à niveau concernant la ligne Pu- 
teaux-lssy Plaine, de la réalisation de lo
gements H.L.M. au-dessus du marché de 
M ontretout qui sera confiée à la société 
« Le Foyer du Fonctionnaire et de la 
Famille ».

Puis il expose les problèmes de cir
culation quai Carnot et de sens unique 
rue des Milons.

Monsieur le Docteur TOTY 
annonce que les travaux sont commencés 
pour l’extension du C.E.S. rue Gounod 
et évoque le problème de la construc
tion d’un gymnase, qu'il souhaite vo ir in
tégrer dans le programme en cours de 
réalisation ;

—  informe que le centre aéré fonc
tionnera aux vacances de févrie r et qu'il 
est envisagé de l ’ouvrir dès le 1er sep
tembre ;

—  rappelle que le cross de la V ille  de 
Saint-Cloud a lieu le 4 févrie r et le cyclo- 
cross le 11 février.

Monsieur MARCORELLES 
annonce que les bureaux du service so
cial sont effectivement installés dans le 
local 18, rue du Docteur Desfossez et
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qu'ils donnent toute satisfaction quant à 
leur conception. Il signale que pendant 
les vacances de février, une possibilité 
d'envoyer des enfants dans d ’autres cen
tres, enfants de 7 à 14 ans qui ne pour
raient participer au stage de perfection
nement de ski à Tamié, est étudiée par 
le Bureau d'Aide Sociale.

Monsieur LE LUHANDRE 
rappelle que le marché du Val d’Or sera 
ouvert au public le 2 février prochain 
dans les nouvelles installations sous 
l ’immeuble Delta, boulevard de la Répu
blique, rue du Camp Canadien, rue M i
chel Salles.
III. —  DELIBERATIONS

M. le Maire présente au Conseil le 
Plan quinquennal d’équipements collec
tifs couvrant la période 1973-1977.

Préparé depuis plusieurs mois par la 
Commission du Plan et la Commission 
des Finances et présenté à la Commis
sion extra-municipale des Equipements 
Collectifs le 12 décembre 1972, ce plan 
prévoit la réalisation de 30 opérations 
d'équipement pour un montant de 55 m il
lions de francs.

Le Conseil, à l’unanimité :
1° adopte le plan quinquennal d’équi

pements collectifs couvrant la période 
1973-1977 comprenant les 12 chapitres 
suivants :

I. Acquisitions foncières : 4 millions.
II. Voirie : 6,5 millions.
III. Assainissement : 1 million.
IV. Equipement administratif: 1,5 mil

lion.
V. Equipement scolaire : 14,2 millions.
VI. Equipement sportif : 3 millions.
VII. Equipement culturel : 4 millions.
VIII. Equipement sanitaire et social : 

6,4 millions.
IX. Constructions sociales : 4,5 mil

lions.
X. Urbanisme, espaces verts, parkings 

publics : 2 millions.
XI. Participation à des équipements col

lectifs nationaux, départementaux, régio
naux et intercommunaux : 2,3 millions.

XII. Règlement en capital des dettes 
communales : 5,6 millions.

2° prend la décision de constituer un 
syndicat intercommunal d’étude groupant 
les communes de Garches, Marnes-la-Co- 
quette, Saint-CIoud, Vaucresson, Ville- 
d’Avray, chargé de mettre en commun 
les études nécessaires à l ’amélioration 
du cadre de vie et des conditions de 
travail des populations intéressées. Les 
premiers travaux du syndicat seront con
sacrés au problème des transports en 
commun ;

3° dans le cadre des dispositions de 
la loi du 31 décembre 1970, délègue à 
M. le Maire certains pouvoirs pour lui 
fac ilite r l'adm inistration quotidienne des 
affaires communales ;

4° fixe à 450 F le quotient familial re
tenu pour les différentes formes d’aide 
que la commune, le bureau d’Aide So
ciale ou la Caisse des Ecoles Publiques 
accordent aux fam illes, notamment en ce 
qui concerne leur participation à l'envoi 
d’enfants en classe de neige ou colonie 
de vacances, aux repas servis dans les 
cantines scolaires ;

5° autorise M. le Maire à signer un

avenant à la convention passée avec le
B.E.R.U. pour le programme de rénova
tion du quartier du centre étendant la 
mission confiée à cet organisme ;

6° autorise M. le Maire à signer un 
acte de cession amiable pour l’acquisi
tion d'une propriété située rue de la 
Source d’une contenance de 649 m2, pour 
réserve foncière, et demande à M. le 
Préfet de déclarer cette acquisition d 'u ti
lité publique ;

7° autorise M. le Maire à signer un 
acte de cession amiable pour l’acquisi
tion d'une propriété située rue de l'Avre 
et Henri Regnault et 137-137 bis, boule
vard de la République, pour la construc
tion d'un foyer-logements pour personnes 
âgées ;

8° accorde aux instituteurs et institu
trices suppléants, une allocation compen
satrice de logement d’un montant de 
420 F par trimestre étant entendu que 
cette allocation ne sera versée qu’autant 
que le suppléant aura effectué une pé
riode de remplacement d'un trim estre 
scolaire : la décision prendra e ffe t dès 
l'année scolaire 1972-1973 ;

9° autorise M. le Maire à signer un 
avenant avec la Société COTTIN JON- 
NEAUX d'un montant de 51.967,46 F et 
un avenant avec la Société VERGER DEL- 
PORTE d’un montant de 9.684 F pour tra
vaux effectués à la piscine ;

A une question posée par plusieurs 
Conseillers Municipaux, M. le Maire ré
pond que l ’enquête administrative deman
dée par le Conseil à M. le Préfet des 
Flauts-de-Seine concernant la conception 
et la réalisation de l ’ensemble sportif
piscine-gymnase est en cours mais que 
le montant des paiements effectués à
ce jour dépasse déjà 9 m illions de F
(y compris le terrain) ;

10° autorise M. le Maire à signer une 
convention pour une durée d ’un an à
compter du 1" septembre 1972, renou
velable par tacite reconduction, pour la 
mise à disposition d'un local situé dans 
le bâtiment du centre social en faveur 
du service national des examens du per
mis de conduire ;

11° autorise M. le Maire à renouveler 
des contrats d'assurance service entre
tien périodique passés avec la Société 
OLYMP1A-FRANCE pour des machines à 
écrire ;

12° décide la création, à compter du 
1" février 1973, d'un emploi de chef de 
centre adjoint au centre aéré de Tamié ;

13° (question retirée de l'ordre du jour, 
à la demande de la Commission des 
Finances) ;

14° fixe à 275 F la participation des 
familles pour l'accueil d'élèves au centre 
alpin de Tamié au titre  du stage de per
fectionnement dans la pratique du ski 
pendant le congé scolaire annuel de fé
vrier ;

15° décide de porter l’allocation via
gère annuelle allouée aux anciens sa
peurs-pompiers communaux à la somme 
de 600 F, à compter du 1" janvier 1973.

Questions diverses
—  décide de fixer à 400 F (taux mini

mum) le ta rif applicable, par appareil et 
par an, aux détenteurs d ’appareils auto
matiques ;

—  autorise M. le Maire, à prendre en 
charge la dépense résultant du sémi
naire tenu par les membres du Conseil 
Municipal les 21 et 22 octobre 1972 ;

—  autorise M. le Maire à signer un 
contrat de location d'un appartement s i
tué dans un immeuble communal 38,40, 
avenue du Maréchal Foch, en faveur du 
corps des sapeurs-pompiers ;

—  décide de créer, à compter du 1" 
févrie r 1973, deux emplois d'agent de 
bureau dactylographe au service de la 
comptabilité.

•
M. HAINQUE indique que plusieurs per

sonnes du quartier des Coteaux souhai
tent que le nom du Docteur NICOLI, 
récemment décédé, soit donné à la rue 
des Viris qu’il habitait. M. le Maire lui 
répond que le Conseil est unanime pour 
rendre un hommage public à la mémoire 
du Docteur NICOLI et qu'il va so llic ite r 
l ’accord des habitants du quartier avant 
de m odifier le nom de la rue des Viris.

Séance du 10 févrie r

I. —  PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU 25 JANVIER 1973

Adopté à l’unanimité, 
il. —  COMMUNICATIONS DU MAIRE

ET DES ADJOINTS SUR LES PRO
BLEMES DE POLITIQUE MUNICI
PALE ET SUR LEURS ACTIVITES

Monsieur le Maire 
fait quelques mises au point concernant 
l’affaire du doublement de l'autoroute de 
l'Ouest: il rappelle brièvement l'évolu
tion des démarches et des résultats déjà 
obtenus ; ensuite il propose d ’attendre 
de connaître les conclusions du jury 
constitué par le M inistère de l'Equipe
ment, avant de provoquer une nouvelle 
réunion de travaii pour examiner les d if
férentes solutions envisagées.

Monsieur BASSINET 
donne quelques précisions relatives à la 
révision de la liste électorale, concer
nant notamment le nombre des radiations 
et des inscriptions transmises par l ’INSEE 
entre le 9 et le 31 janvier 1973.

Il indique ensuite que le nombre total 
des inscrits sur la liste électorale s ’élève 
au 31 janvier 1973, à 16.932 contre 16.114 
en 1972, soit une augmentation de 5,07 %.

Il donne quelques informations sur les 
affaires culturelles, à savoir :

—  l ’organisation le 18 mars prochain 
d ’une exposition consacrée à Napoléon III, 
à l'occasion du centenaire de sa mort ; 
dans la nouvelle salle aménagée rue Hé
bert ;

—  suivie d ’une autre exposition concer
nant SANTOS-DUMONT, à l ’occasion de 
laquelle un bureau temporaire des P.T.T. 
fonctionnera pour l ’affranchissement il
lustré sur le timbre émis par l ’adminis
tration postale.

il souhaite également que cette mani
festation soit complétée par l'inaugura
tion du Collège d’Enseignement Techni
que, rue Pasteur, qui do it s ’appeler « Col
lège Santos-Dumont ».

Il indique que la flamme d'oblitération 
actuelle consacrée à Santos-Dumont sera
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changée et que le thème proposé est : 
« Saint-Cloud défend ses espaces verts ».

Monsieur CUNY 
expose les modifications importantes 
obtenues auprès des services de l’Equi
pement sur l'aménagement du quai Car- 
not et notamment :

—  de conserver une promenade réser
vée aux piétons, plus agréable que celle 
qui existe actuellement ;

—  d ’obtenir une réduction de la lar
geur du terre-plein central, tou t en con
servant la possib ilité d’y planter de la 
verdure et des arbres.

Enfin, il indique qu'en ce qui concerne 
le planning des travaux, l ’Equipement pro
cédera à la reconstruction de la passe
relle de l ’Avre, à la remise en état des 
tro tto irs  et des bordures, dès la fin  des 
travaux actuellement en cours.

Madame BRUNAU 
annonce que les deux classes supplé
mentaires et la salle de jeux de l’école 
maternelle du Val d'Or seront vraisem
blablement terminées à Pâques et pour
ront recevoir les enfants ; une étude est 
également en cours pour réaliser un che
min couvert pour que les enseignants 
rejoignent leurs appartements sans être 
obligés de sortir dehors ;

—  informe que le parc public de Béarn 
a été mis il y a quelques jours, à la 
disposition des Clodoaldiens. Quelques 
améliorations seront à apporter pour la 
sécurité et pour agrémenter la vue ;

—  indique que les travaux de réfection 
des égoûts de la rue de Béarn sont ter
minés, mais que l ’on attendra la décision 
de la S.N.C.F. pour procéder au raccor
dement. L’éclairage public et la chaussée 
de cette voie pourront être refaits ;

—  indique ensuite que la rue Marie 
Bonaparte malgré quelques travaux déli

cats, sera viable d’ici trois semaines et 
que la rue Chevrillon doit être refaite 
d’ici un mois et demi environ.

III. —  BUDGET PRIMITIF
DE L’EXERCICE 1973 

M. le Maire présente les grandes li
gnes du budget primitif de 1973, qui mar
que la première étape de réalisation du 
plan quinquennal d'équipement et qui voit 
une réorientation des dépenses sociales 
et administratives.

M. LE LUHANDRE expose le budget 
primitif de l’exercice 1973, qui a pu être 
établi en prévoyant une augmentation du 
nombre des centimes de 10 % seulement.

Questions diverses
M. le Maire demande l'ouverture d ’un 

crédit supplémentaire de 8.000 F se rap
portant à la taxe sur les spectacles, au 
pro fit du B.A.S.

INTERVENTIONS DIVERSES
M. VOIZARD demande des précisions 

en ce qui concerne la patente des Eta
blissements DASSAULT et l'importance 
qu’elle représente pour la commune.

M. le Maire donne les résultats de

Puis, il commente le document chapitre 
par chapitre.

M. LOUGOVOY, Président de la Com
mission des Finances, rapporte les com
mentaires et les observations de la 
Commission.

Monsieur le Maire soumet le budget 
aux voix :

Le Conseil, à l’unanimité,
Vu l'avis de M. le Président Rappor

teur de la Commission des Finances, 
Adopte le Budget Primitif de la ville 

pour 1973 présenté par M. le Maire et 
vote 50.600 centimes pour insuffisance 
de revenus.
Section de fonctionnement :

l ’enquête administrative effectuée à ce 
sujet.

M. BASSINET rappelle à tous les 
conseillers, qu’ils doivent être présents 
pour la tenue des bureaux de vote à 
l ’occasion des élections législatives des 
4 et 11 mars.

•
M. le Maire annonce que la prochaine 

réunion du Conseil Municipal aura lieu 
le jeudi 22 mars 1973 à 21 heures.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à 20 h 15.

Opérations directes .......................
Dépenses Recettes

15.142.047,59
16.579.795.19

591.188,42
32.313.031.20

12.734.282.21 

227.718,66

12.962.000,87

21.316.173,18
10.405.669,60

591.188,42
32.313.031.20

12.734.282.21 

227.718,66

12.962.000,87

Opérations indirectes .......................
Budget annexe du service de l’assainis

sement .................................
Balance générale .......................

Section d’investissement :
Budget principal ...........................
Budget annexe du service de l'assainis

sement ...........................

Total .........................................

Participation de la population à l’activité municipale
Le vendredi 19 janvier 1973, à 21 heures, 

dans la grande salle de l ’Flôtel de Ville, 
a eu lieu la Commission Extra-Municipale 
des Transports et de la Circulation animée 
par M. GAUDICFION, conseiller municipal 
spécialiste de ces questions, et en pré
sence de M. FOURCADE, Maire, et de la 
plupart des membres de la Municipalité 
et du Conseil Municipal.

L’ordre du jour était le suivant : « PERS
PECTIVES D'AMELIORATION DES TRANS
PORTS PUBLICS ».

Cette question est très vaste, et M. 
GAUDICFION commença par faire un tour 
d ’horizon général pour montrer l ’étendue 
du problème.
Quelques chiffres :

Dans la région parisienne, les migra
tions journalières domicile-lieu de travail, 
se répartissent de la façon suivante :

12 %  voitures particulières,
23 %  2 roues et piétons,
65 %  transports publics.
Comparés à la voiture particulière, les 

transports publics offrent des capacités

de transport très nettement supérieures, 
le prix de revient kilométrique est le plus 
bas et le niveau de pollution pratiquement 
nul.

Le débit horaire d'une ligne d ’autobus 
avec bande réservée (ou site propre) peut 
atteindre 1 000 à 10 000 voyageurs. Les 
rames banlieue atteignent 10 000 à 20 000 
voyageurs/heure. Les rames métro 20 000 
à 40 000 voyageurs/heure. Encore faut-il 
préciser en ce qui concerne les transports 
par voie ferrée que les réserves de capa
cité sont considérables, puisque sur les 
métros régionaux (RER et certaines ban
lieues S.N.C.F. dont Saint-Cloud) la capa
cité de débit horaire peut atteindre 50 000 
passagers par heure.

Néanmoins, les transports publics ont 
de très gros progrès à faire pour attirer 
à nouveau une clientèle importante (aug
mentation du confort, accroissement de 
la vitesse et de la fréquence, choix justi- 
cieux des itinéraires pour les transports 
routiers).
Comment évolue la situation ?

Elle évolue d'une manière très défa
vorable pour les transports sur route. 
Le nombre de voitures particulières aug
mente de 8 %  par an. La région parisienne 
compte à elle seule 2 300 000 véhicules 
immatriculés mais 250 000 suffisent pour 
paralyser entièrement le trafic. L’élargis
sement des chaussées n’apporte aucun 
remède ; au contraire, en-dehors de la 
détérioration des sites entraînée le plus 
souvent par de tels travaux, l’augmen
tation des capacités de circulation est 
immédiatement compensée par une sortie 
complémentaire de voitures des garages 
jusqu’à ce que la saturation soit de nou
veau atteinte. En conséquence directe 
nous avons une augmentation continue 
de la pollution, du bruit, de la fatigue 
et de l'insécurité des piétons.

L’évolution du phénomène automobile 
n’est pas du tout maîtrisé : en 12 ans 
le nombre de voitures particulières a été 
multiplié par 4, le nombre de poids lourds 
par 3. Cette mutation rapide conjuguée 
avec le mouvement de concentration dé

14



mographique particulièrement poussé en 
région parisienne, devait avoir les consé
quences néfastes que nous connaissons.

Paris reçoit chaque jour 800 000 voitures 
avec une capacité d ’accueil de 500 000 
places dont 200 000 prélevées sur la voie 
publique, c ’est-à-dire qu’environ 300 000 
voitures sont en situation de stationne
ment illégal.

La voirie n’a pu suivre l’accroissement 
du trafic à ce rythme, et d ’ailleurs la sur
face qui lui est attribuée a dépassé le 
seuil critique dans nos agglomérations 
de structure ancienne faites surtout pour 
les piétons.

Pendant cette période, la situation des 
transports publics dans les rues s’est 
profondément détériorée : les bus para
lysés par l’afflux des voitures particulières 
ont vu leur vitesse commerciale passer 
de 11,5 km/h à 9,17 km/h en 1973. Les 
conséquences sur la fréquence des pas
sages et la fréquentation sont immédiates. 
Ainsi ce moyen de transport a perdu 
30 %  de sa clientèle en 3 ans et la 
majeure partie du déficit de la R.A.T.P. 
est dû à son transport de surface.

Si nous voulons conserver les autobus, 
il est donc très urgent de leur établir un 
réseau prioritaire, ce qui signifie la circu
lation en couloirs réservés. En ce qui 
nous concerne, il sera indispensable de 
faire cette mise en site propre sur le 
Pont de Saint-Cloud des 6 lignes de bus 
concernées et des taxis, lorsque la liaison 
entre l’autoroute A 13 et le périphérique 
sera assurée, c ’est-à-dire en 1974.

En ce qui concerne le métro, la fré
quentation a également baissé (environ 
2 %  par an) bien que la charge en heures 
de pointe ne cesse d ’augmenter.

De son côté, le trafic S.N.C.F. de ban
lieue augmente de 2,5 %  par an, notre 
ligne Saint-Cloud-Saint-Lazare étant en- 
dessous de cette progression moyenne, 
puisque sa fréquentation n’augmente que 
de 2 %  par an.
Que faire ?

Comme nous venons de l'expliquer, 
seuls les transports publics peuvent ap
porter une solution si leurs conditions 
d ’exploitation sont facilitées.

Malheureusement, les entreprises de 
transport sont enfermées dans un système 
de contraintes dont elles ne sont pas 
maîtresses. Très souvent les responsables 
locaux se sont désintéressés des trans
ports publics et il est singulier de cons
tater combien dans l ’établissement des 
plans de circulation on ne pense qu’aux 
voitures particulières.

Aujourd’hui, aucun plan d ’urbanisme ne 
peut être considéré comme sérieux s’il 
n’a pas intégré dans ses études le facteur 
transport public et il est indispensable 
pour les municipalités d'y porter quelque 
attention.

Ceci devrait permettre d ’apporter aux 
automobilistes des solutions de substitu
tion valables ce qui nous sortirait de la 
situation d ’indiscipline généralisée que 
nous déplorons aujourd’hui (monopolisa
tion des trottoirs, stationnement en double 
file, occupation permanente des 3/5° de 
la chaussée, augmentation des accidents, 
etc.).

Pour maîtriser ce problème, et proposer 
des solutions efficaces, il faut tenir compte

des liaisons complexes qui font intervenir 
de nombreux paramètres.

Il faut :
1) Faire une étude sur les générateurs 

de trafic,
2) Analyser les moyens de transport 

existants pour proposer des améliorations 
ou des compléments,

3) Etudier les migrations journalières,
4) Faire une étude économique.
Et bien sûr, tenir compte des change

ments qui pourraient intervenir dans ces 
données pendant le temps qui s’écoule 
entre les propositions et leurs mises en 
application.

Ces études sont du ressort des orga
nismes nationaux, mais la coopération des 
communes doit être sérieuse et efficace.

AU NIVEAU LOCAL, la Mairie a de 
nombreux contacts avec la S.N.C.F., la 
R.A.T.P., la C.G.E.A., et arrive, en présen
tant des projets concrets et en faisant 
des suggestions, à obtenir des résultats.

Pour cerner les problèmes spécifiques 
à Saint-Cloud, M. GAUDICHON, dans la 
suite de son exposé, fit un compte rendu 
des différents moyens de transport mis 
à la disposition des habitants.

I. —  LES TAXIS
Il existe 16 taxis communaux à Saint- 

Cloud et 2 places de stationnement : gare 
de Montretout et gare du Pont de Saint- 
Cloud.

Chaque station est équipée d’une borne 
téléphonique en fort mauvais état.

Deux raisons de plainte :
—  les appels téléphoniques restent le 

plus souvent sans réponse ;
—  le régime tarifaire comparé à celui 

des taxis parisiens reste pour beaucoup 
incompréhensible.

Nous avons eu de nombreux entretiens 
avec les chauffeurs de taxis pour trouver 
en commun des solutions concrètes :

—  En ce qui concerne les appels, la 
mise en place prochaine d'un radio télé
phone sur 6 taxis auxquels se jo indront 
5 taxis complémentaires, apportera une 
solution efficace au problème posé.

—  En ce qui concerne les stationne
ments : celui de la place Clemenceau 
(actuellement désert) bénéficiera des amé
nagements prévus devant la nouvelle gare 
S.N.C.F. où seront rassemblés les arrêts 
des autobus.

Par ailleurs une nouvelle station doit 
être prévue place Magenta.

—  En ce qui concerne le régime ta ri
faire : faut-il ou non opter pour le régime 
parisien (zone suburbaine) ? La question 
reste posée et nous aurons l’occasion 
d ’en reparler.

II. —  LES TAXIS COLLECTIFS
Ils ont trois inconvénients :
1) La prise en charge se fait au Ches- 

nay, donc, ils sont souvent complets 
quand ils arrivent à Saint-Cloud.

2) Leur fréquence est très aléatoire.
3) Il y a de moins en moins de véhi

cules en service du fait des difficultés 
qu’ont les sociétés à recruter des chauf
feurs.

Ceci vaut pour le « Paris-Versailles ». 
Quant au « Suresnes-Maillot » il est trop 
excentré pour intéresser la plupart des

habitants de Saint-Cloud. II rend néan
moins de grands services dans le 4° 
quartier.

III. —  LES AUTOBUS
Les lignes 31 et 83 desservies par la

C.G.E.A. sont en général bien utilisées. 
Par contre, les lignes de pénétration ur
baine de la R.A.T.P. rendent des services 
plus contestables. Deux échecs : le 344 
dont le parcours a été modifié au désa
vantage d ’un grand nombre, et le 360 qui 
fonctionne très bien mais coûte beaucoup 
trop cher et ne dessert pas véritablement 
Saint-Cloud. La Municipalité aimerait que 
ces deux lignes soient reliées à la Porte 
Dauphine, au Pont de Neuilly ou même 
à l’Etoile. Par contre les lignes 160, 175, 
52 et 72 rendent de bons services et la 
restructuration de la place Clemenceau 
leur sera très bénéfique.

Etant donné qu’il n'existe aucune ligne 
spécifique à Saint-Cloud et que de nom
breux quartiers se trouvent ainsi très iso
lés, M. GAUDICHON a présenté à la com
mission un PROJET DE NAVETTE A L’ IN
TERIEUR DE LA COMMUNE dont le tracé 
ne doublerait aucune des lignes déjà 
existantes. Ce projet est actuellement très 
sérieusement à l'étude et les personnes 
présentes à la Commission se sont mon
trées très favorables à sa réalisation.

IV. —  LES TRAINS
Deux lignes traversent Saint-Cloud.
La ligne «du haut» qui relie Saint- 

Lazare à Versailles R.D. ou à Saint-Nom- 
la-Bretèche, et la ligne « du bas » qui 
relie Issy-Plaine à Puteaux.

La ligne du haut, de loin la plus impor
tante, va être considérablement améliorée. 
La gare de Montretout va être reconstruite 
dans le style d'une gare RER avec tour
niquets automatiques, escalators, passage 
souterrain, etc. Les travaux commenceront 
en octobre 1973. La vitesse des trains 
sera accrue, les rames seront plus lon
gues et plus confortables, la fréquence 
sera encore améliorée. La mise en service 
se fera en 1975. La gare du Val d ’Or 
sera également modernisée mais dans une 
deuxième étape.

La ligne du bas a pour l’instant un 
trafic extrêmement réduit mais son infra
structure va être modifiée. La gare est 
en cours de reconstruction (mise en ser
vice au 1" semestre de 1973) et va être 
au centre d’un véritable « nœud » de trans
ports regroupant trains, taxis, autobus... 
Cette ligne fait l’objet de nombreuses 
études et pourrait prendre une importance 
considérable si on reliait Puteaux à la 
Défense et Issy-Plaine à la Petite Ceinture. 
Pour l'instant nous avons demandé à la 
S.N.C.F. de porter la fréquence au 1/4 
d ’heure au lieu de la 1/2 heure pendant 
les heures de service.

A la suite de cet exposé de nombreuses 
questions furent posées. Notons surtout 
la suggestion d ’un participant sur l'amé
nagement des gares de Montretout et du 
Val d ’Or. Il s’agirait de prolonger les 
quais de façon à ce que les sorties se 
fassent aux deux extrémités, ce qui évi
terait à un certain nombre de gens de 
faire un grand détour pour rentrer dans 
les gares. Cette suggestion va être pré
sentée à la S.N.C.F.
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M. FOURCADE parla du projet d'agran
dissement du Pont des Trois Pierrots et 
posa la question de la création d ’une 
troisième gare près de la place Magenta. 
M. GAUDICHON lui répondit en expliquant 
que la S.N.C.F. avait examiné le projet 
et qu’elle avait donné à choisir entre 
« Montretout » et « Magenta ». La multi
plication des gares fait perdre tout l’avan

tage du gain de temps prévu (25 %) 
grâce à l ’augmentation des vitesses. En 
fait la solution consiste à augmenter la 
fréquence des cars qui assurent la liaison 
entre ces deux points de la Ville.

En dernier lieu, M. FOURCADE parla 
de la création d ’un syndicat inter-commu- 
nal entre les communes de GARCHES, 
VILLE D’AVRAY, VAUCRESSON, MARNES-

LA-COQUETTE et SAINT-CLOUD. Ce syn
dicat à vocation multiple aura pour premier 
objet de faire une étude complète sur 
tous les problèmes de transport et sera, 
vis-à-vis du Préfet de Région, d’une beau
coup plus grande force que chaque com
mune isolée. Les résultats qu’il obtiendra 
devront donc nécessairement améliorer la 
situation actuelle.

Comité de quartier N° 3
Le m ercredi 13 décembre 1972, au foyer 

des sportifs, 33, quai Carnot, a eu lieu 
la réunion du comité du quartier n° 3, 
animée par Mme OLIVIER, conseiller mu
nicipal, et avec la participation de M. 
FOURCADE, Maire, de Mme MOREAU, 
conseiller m unicipal déléguée aux Affaires 
Sociales, de Mme BRUNAU, maire-adjoint 
responsable de la voirie et de la circu
lation, et de M. CUNY, maire-adjoint char
gé de l ’urbanisme.

L’ordre du jour était le suivant :
—  Problèmes sociaux,
—  Questions scolaires,
—  Urbanisme, voirie, parkings.
Mme MOREAU annonça dans son ex

posé la mise en place d ’un service SVP 
Social, rappela qu’une assistante sociale 
était à la disposition de tous et donna 
des précisions sur les mesures prises en 
faveur des personnes âgées, de la famille 
et de l'enfance.

Pour les vieillards elle rappela l'ouver
ture de deux foyers-restaurants, les goû
ters du lundi et du jeudi, les sorties 
théâtrales, la possibilité d’obtenir des 
bons de chauffage, et parla des projets 
de construction d ’un foyer-logement et 
de la rénovation de Lelégard.

En ce qui concerne les enfants et leurs 
familles, l'e ffort de la Municipalité en 
faveur des colonies de vacances va 
s’intensifier.

En dernier lieu Mme MOREAU parla 
des logements sociaux et M. FOURCADE 
présenta les trois projets qui seront réali
sés. Il précisa que pour les logements 
de fonction, le système qui consiste à 
faire des logements des annexes du 
contrat de travail a lla it être institué, et 
cela afin d'éviter que les personnes ne 
travaillant plus dans les services de la 
Ville gardent un appartement auquel ils 
n’auraient plus droit.

Le deuxième exposé, celui de Mme 
BRUNAU, avait pour but de rendre compte 
d'une manière très précise et à l ’aide 
de plans détaillés de la restructuration 
de l ’Ecole des Coteaux.

Les travaux se feront par tranches, et 
le premier objectif est d'équiper cet éta
blissement d'une cuisine moderne et spa
cieuse, d ’une cantine de 112 places, et 
d ’une salle-à-manger pour les professeurs. 
La Municipalité espère que cette rénova
tion sera terminée pour la rentrée 1973. 
D'autres aménagements sont prévus dans 
la cour supérieure, dans l'actuelle cantine 
et dans les deux petites salles attenantes. 
Un gros effort sera fait dans le préau 
pour permettre de le rendre utilisable,

l ’infirmerie et le bureau du Directeur vont 
être aménagés, de nombreux sanitaires et 
une salle de ping-pong vont être créés. 
M. FOURCADE a précisé que cette re
structuration était une première étape dans 
le plan de rénovation de l'équipement sco
laire de Saint-Cloud auquel la Municipalité 
a consacré 25 %  de son budget quin
quennal car i l  ne correspond plus aux 
besoins actuels.

Un projet a été également mis en place 
pour les Ecoles Maternelles. De nouvelles 
classes vont être créées.

Le dernier exposé, celui de M. CUNY, 
avait pour but de rendre compte de l ’état 
des projets d ’aménagement du quai Carnot 
par la Direction de l ’Equipement. Certaines 
demandes faites par la Municipalité, com
me le maintien de la plupart des platanes 
le long de la Seine, la plantation d ’arbres 
entre le trotto ir et les parkings côté habi
tations, la lim itation de vitesse à 60 km/h, 
et la protection de l ’Ecole Maternelle par 
un mur, ont donné des résultats. D’autre 
part, la pose de cinq feux a été prévue, 
tant pour permettre aux riverains de tra
verser, que pour éviter de faire du quai 
un axe auto-routier, et des arbres ou des 
arbustes, suivant l ’emplacement, seront 
mis sur le terre-plein central. Pour les 
feux, la Municipalité pense en demander 
un de plus et proposer ainsi l ’ouverture 
de la rue des Pâtures. La première phase 
des travaux concernera la route côté 
immeubles et ainsi la réfection des trot
toirs et des parkings sera faite assez 
rapidement.

A la suite de cet exposé, de nombreux 
clodoaldiens, et en particulier le repré
sentant de l'Association : « l ’homme, l'en
vironnement et le progrès, rives et co lli
nes », ont posé des questions et fait des 
suggestions.

Leur objectif est de faire du quai un 
endroit agréable et vivable en réduisant 
le terre-plein central, en plantant de nou
veaux arbres, et si possible en maintenant 
trois voies de circulation, la quatrième 
prévue devenant un parking et une prome
nade le long des berges. M. FOURCADE, 
tout en trouvant ces projets fort intéres
sants, a laissé peu d ’espoir quant à la 
suppression de la quatrième voie mais 
la Municipalité va se pencher sur les 
autres problèmes et essayer de les résou
dre au mieux.

Les autres questions ont porté sur la 
sécurité des piétons et sur le stationne
ment. Une personne a noté le danger 
qu’il y avait à traverser place Santos- 
Dumont et à circuler dans certaines rues 
où les voitures sont garées sur le trottoir. 
Mme BRUNAU a annoncé la pose de nou
veaux arceaux et va voir s 'il n ’est pas 
possible d ’augmenter le terre-plein central

place Santos-Dumont afin d ’obliger les 
voitures à ralentir. M. FOURCADE a an
noncé que des mesures draconiennes vont 
être prises contre le « parking sauvage » 
et ceci afin de rendre possible la coha
bitation entre les habitants et les entre
prises.

D'une façon générale, on peut dire que 
ces réunions sont très constructives puis
qu’elles permettent aux habitants de Saint- 
Cloud d ’être informés et à la Municipalité  
de connaître leurs désirs et leurs besoins 
et d 'ag ir en conséquence.

Comité de quartier N° 2
Le mardi 17 janvier à 21 h, salle Gounod, 

a eu lieu la réunion du comité de quartier 
n° 2, animée par M. MELLINET, conseiller 
municipal, responsable de ce quartier, et 
en présence de M. FOURCADE, Maire, 
et de Mme BRUNAU, maire-adjoint char
gée de la voirie et de la circulation.

De nombreux plans relatifs à la réno
vation du centre étaient affichés et, avant 
que l ’on en vienne aux détails précis, 
M. MELLINET informa les habitants que 
27 promoteurs et architectes étaient en 
possession d'un dossier d'étude, qu’une 
réunion publique aurait lieu après le dé
pouillement des différentes propositions 
qu'ils seront susceptibles de présenter, 
que le sort du centre serait définitivement 
fixé au plus tard avant les vacances d'été 
et qu’une Z.A.C. serait alors constituée.

Après quoi Mme BRUNAU répondit aux 
questions de voirie et de circulation assez 
préoccupantes dans ce quartier. Elle an
nonça tout d ’abord la réfection de la rue 
d’Orléans et d'une partie de la rue Royale 
avec aménagement d ’un maximum de 
places de parking et si possible planta
tions d'arbres. Une fois refaites ces rues 
seront munies de parcmètres et de zones 
bleues (deux places de parcmètres jume
lés une place de zone bleue, etc.).

Les parcmètres et les zones bleues déjà 
existants avaient été posés le 15 novembre 
dernier, à titre d ’essai pour une durée 
de trois mois. C’est pourquoi Mme BRU
NAU mit aux voix leur suppression ou 
leur maintien. Personne ne se montra 
favorable à leur suppression ; bien au 
contraire la moitié de l ’assistance deman
da qu’ils soient maintenus.

Mais ces mesures ne suffisent pas à 
régler les problèmes de stationnement à 
Saint-Cloud. Près de la gare, par exemple, 
les parcmètres, d'une durée maxima 
d ’1 h 30, ne peuvent être utilisés si Ton
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veut se rendre à Paris. C’est pourquoi 
M. FOURCADE a annoncé qu’ils allaient 
être modifiés et qu’ils pourraient être 
utilisés à la journée ou à la demi-journée.

Ce problème de stationnement qui pro
voque souvent des goulots d’étranglement 
est spécialement alarmant dans la rue 
des Ecoles où, aux heures d ’entrée et 
de sortie des écoles les parents qui sta
tionnent, même provisoirement, empêchent 
toute circulation et menacent la sécurité 
de leurs propres enfants. M. FOURCADE 
a très nettement affirmé que cette situa
tion ne pouvait plus durer et a proposé 
trois solutions :

1) L’interdiction de stationner rue des 
Ecoles, sur les deux côtés ;

2) Le système du sens unique ;
3) L’interdiction de circuler aux heures 

d ’entrée et de sortie des écoles.
Aucune des solutions n’est « idéale » 

et i l  faudra sans doute choisir entre la 
sécurité des enfants et la commodité des 
riverains mais les gens présents à la 
réunion et qui habitent dans cette rue 
préfèrent en général le sens unique. Un 
référendum de rue va être organisé pour 
demander aux gens d'opter pour l ’une 
des trois possibilités.

Puis M. FOURCADE aborda le problème 
de la rénovation du centre. Le but de la 
Municipalité ait qu’i l  y ait un minimum 
de démolitions et un maximum de res
taurations ; pour des raisons financières 
d’abord, mais aussi pour conserver le site 
de Saint-Cloud et pour ne pas causer 
trop de dommages à la population.

Le centre a été divisé en 18 ilôts ; 
l ’opération commencera petitement, par 
2, 3 ou 4 ilôts et la rénovation se fera 
de façon à ce que chaque tranche de 
travaux modifie ou crée des logements, 
des parkings, des commerces et des loge
ments sociaux afin de faire de chaque 
« parcelle » un véritable petit quartier.

Il y aura un plan d’ensemble mais le 
cheminement se fera par étapes pour 
ne pas détruire l ’équilibre et l'autorité 
locale a imposé aux promoteurs éventuels 
suffisamment de contraintes pour que l ’on 
obtienne des résultats satisfaisants pour 
tous.

Les hauteurs seront strictement limitées. 
Les deux extrémités les plus hautes se
ront le Parc de Béarn d'une part, et les 
bureaux de la colline, d ’autre part. La 
hauteur s ’abaissera progressivement de 
façon à former un U et cela afin que 
la mairie et l ’église restent visibles. Il y 
aura environ 10 000 m2 restaurés et 30 000 
m2 démolis. Les immeubles restaurés se
ront équipés de sanitaire et de chauffage.

Au cours de la réunion, diverses ques
tions ont été soulevées.

Mme JUGE, receveur principal des P.T.T. 
de Saint-Cloud Centre, évoqua les problè
mes de stationnement place Silly où les 
voitures postales sont souvent obligées 
de se garer en double file, ce qui provo
que une gêne considérable tant pour ses 
employés que pour les gens qui veulent 
circuler ou se rendre à l ’hôpital. Elle ai
merait que lu i soient réservées deux pla
ces supplémentaires.

Plusieurs personnes habitant dans le 
bas de Saint-Cloud, se sont intéressées à 
l ’aménagement de ce secteur. M. FOUR
CADE a expliqué que la gare S.N.C.F.

avait été déplacée de 100 mètres et qu'elle 
était actuellement en cours de construc
tion ; à proximité immédiate i l  y aura une 
gare auto-routière et un parking. L’Equi
pement possède les terrains le long de 
la voie de chemins de fer mais cédera 
à la Mairie le terrain destiné au parking.

A propos du bruit, Mme BRUNAU a 
répondu que l ’Equipement faisait des étu
des pour mettre un revêtement le moins 
bruyant et le moins dérapant possible ; 
d’autre part, un parapet en forme de

conque, d'une hauteur de 1,50 m allait 
être posé pour absorber le bruit des roues. 
Il y aura également une barrière de pro
tection.

Il faut préciser, en dernier lieu, que 
les comités de quartier sont un organe 
consultatif qui ne peut prendre de déci
sions mais toutes les suggestions qui y 
sont faites permettent à la Municipalité 
de mieux connaître les désirs des habi
tants et de leur donner satisfaction.

Interview de 
Monsieur LAFFONT 

Commissaire de Police 
de Saint-Cioud

—  M onsieur le Commissaire, j ’aimerais tout d ’abord  
savoir jusqu ’où s’étendent vos activ ités et comm ent se 
compose le Com m issariat de Saint-C loud.

■— Nous avons la responsabilité de Saint-Cloud, Vau- 
cresson et Marnes-la-Coquette, ce qui est une circons
cription relativement étendue dont s'occupe une centaine 
de fonctionnaires, en service à tour de rôle 24 h sur 24. 
Compte tenu des services sédentaires (bureaux recevant 
le public, personnel civil, etc.) des congés, des repos 
et des autres causes d’absence, c’est donc de 30 à 
40 policiers (dont une vingtaine en tenue) qui sont pré
sents en permanence de jour et une douzaine de nuit. 
Depuis octobre 1971, les commissariats sont redevenus 
« de sécurité publique », c’est-à-dire que le Commissaire 
est responsable de l’activité des gardiens de la paix 
—  qui sont en uniforme —  et des officiers de Police, 
qu’on appelle maintenant inspecteurs, qui sont des fonc
tionnaires en civil chargés plus particulièrement des affai
res judiciaires.

Le personnel est dans l’ensemble très jeune et, en 
général, ne reste en fonction à Saint-Cloud que pendant 
peu de temps. Cela tient essentiellement aux difficultés 
rencontrées pour se loger, soit à Saint-Cloud, soit dans 
les environs. Les traitements modestes ne peuvent s’ac
commoder de loyers trop élevés et les H.L.M. sont trop 
peu nombreuses dans la circonscription. Ce problème 
n’a d’ailleurs pas échappé à la Municipalité, car il est 
aussi celui des autres administrations de la ville.

— Je cro is que la p lupart des gens n ’ont qu’une 
idée très im précise du rôle que vous jouez, aussi pour
riez-vous me donner des précis ions sur vos ob jectifs  ?

—- Avant d ’entrer dans les détails, je voudrais pré
ciser que nous voudrions faire du Commissariat une 
« maison de verre » et que nous aimerions travailler en
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confiance avec les habitants. D’une façon générale la 
police souhaite intervenir le moins possible et jouer un 
rôle préventif et non répressif ; mais il faut pour cela 
que les gens aient un réel sens civique et soient « policés » 
au sens noble du mot. Mais nous ne désespérons pas 
de pouvoir faire de Saint-Cloud, en collaboration avec 
tous, un « village où il fasse bon vivre ». Souvent l’ intérêt 
général est en opposition avec l'intérêt des clodoaldiens 
— je pense notamment aux délestages de l’autoroute 
pendant les week-ends qui renvoient un nombre consi
dérable de voitures sur Saint-Cloud, plus que la ville 
ne peut en supporter —  sans pouvoir empêcher ces 
délestages, nous essayons, dans la mesure du possible, 
d’améliorer la circulation et de pallier aux plus grosses 
difficultés.

— Vous me parlez de c ircu la tion , vous savez sans 
doute que la p lupa rt des habitants de la Ville pensent 
qu ’e lle  est lo in  d ’être idéale. Que pouvez-vous fa ire dans 
ce dom aine  ?

—  Vous savez que les voies de Saint-Cloud n’ont 
pas changé depuis 20 ans et qu’elles ne sont absolu
ment pas faites pour absorber la densité de voitures 
qui y circulent. Il s’agit donc là d’un problème de 
« robinets » et non d’un problème de police, cependant 
la surveillance que nous exerçons et les interdictions 
de stationnement que nous tenons à faire respecter ten
dent à améliorer la situation.

—  Le stationnem ent à S aint-C loud reste pourtan t un 
problèm e. Je pense surtou t aux p ié tons  —  notam m ent 
aux mères de fam ille  et aux enfants —  qu i sont souvent 
obligés de descendre sur la chaussée à cause des voitures 
garées sur le tro tto ir.

—  En effet, ce n’est pas tolérable et nous ne le 
tolérons pas, c’est beaucoup trop dangereux. C’est pour
quoi des patrouilles passent tous les jours, notamment 
dans les quartiers d ’usines, pour lutter contre le station
nement sauvage et, si les voitures causent la moindre 
gêne, aucune absolution n’est accordée ; l’amende est 
de 40 F.

—  Mais la Police ne s ’occupe pas que du sta tion
nem ent ; quelles sont ses autres activ ités quotid iennes ?

—  Mon objectif est qu’il y ait le moins de personnel 
possible dans les locaux et le plus dans la rue, car 
c’est là qu’est sa place. Et Saint-Cloud est une des 
villes où l ’on voit le plus d ’agents.

De jour, nous assurons les sorties de toutes les 
écoles —  en tout 17 —  des agents sont postés à 
l’emplacement des principaux points de circulation, et 
2 véhicules sont prêts à répondre, en permanence, aux 
appels de la population.

En ce qui concerne plus spécialement ce problème 
des écoles, nous utilisons des auxiliaires féminines qui 
sont chargées d ’assurer à la fois la sécurité des enfants 
et la surveillance de la circulation, aux abords des établis
sements scolaires. Malheureusement nous manquons d’un 
tel personnel et plusieurs postes sont vacants à Saint- 
Cloud ou dans les communes voisines. Il s’agit là pourtant 
d'un travail agréable, beaucoup plus préventif que répres
sif, qui se fait presque toujours avec le sourire et nous 
serions heureux de recevoir de nombreuses candidatures.

La nuit des équipes patrouillent en permanence pour 
assurer la sécurité des habitants.

Prenons l’exemple d’un cambriolage ; les gens télé
phonent au 17 et, leur appel, reçu à Paris, est transmis 
par radio à Nanterre ; Nanterre le transmet à Saint-Cloud 
qui alerte les véhicules en patrouille dans la ville qui 
sont directement reliés au commissariat. 3 minutes se 
sont passées entre le 1or appel et l'intervention des 
gardiens de la paix qui essayent de trouver des indices 
et de retrouver les malfaiteurs. Si ceux-ci ont le temps 
de fuir, le dossier est remis, le lendemain, à l’officier 
de police judicia ire chargé de mener l’enquête.

—  Cette rapidité d’action suppose que des véhicules 
patrouillent sans cesse. A Saint-Cloud, il y a tous les 
jours une équipe en tenue qui circule en car et des 
inspecteurs en civil qui sont dans une voiture banalisée. 
Le principal souci de ces équipes est d’assurer la sécurité 
des habitants. C’est pourquoi j ’ai pris contact avec les 
syndics des résidences qui donnent désormais toutes 
facilités à mon personnel pour pénétrer dans les locaux 
communs et, les fonctionnaires y passent régulièrement, 
à la grande satisfaction de tous. Pendant la période des 
vacances, étant donné qu’il n’y a plus de permanence 
à assurer à la sortie des écoles et que la circulation 
est réduite, les activités de surveillance des résidences 
et des immeubles sont renforcées, ce qui donne des 
résultats satisfaisants.

—  Avez-vous souvent à in te rven ir ?
—  Saint-Cloud ne paraît pas avoir un taux de crim i

nalité supérieur à certaines communes voisines ; l’on 
peut même dire que c ’est une ville privilégiée. Cette 
amélioration est due sans doute à notre présence cons
tante, c’est pourquoi nous n’entendons pas relâcher notre 
effort mais bien au contraire continuer à préserver Saint- 
Cloud, participer à la vie commune dans la bonne entente 
et faire respecter les libertés.

CALENDRIER des Comités de quartiers
Quartier N° 1 

Mme OHRESSER, mercredi 28 mars, 
Centre Aéré rue Gounod

Quartier n° 4 
M. VINSON, mercredi 16 mai, Ecole 
du Val d ’Or

Quartier n° 6 
M. VOIZARD, mercredi 23 mai, C.E.T. 
rue Pasteur

Quartier n° 3 
Mme OLIVIER, mercredi 6 juin, Foyer 
des Sportifs

Quartier n° 5 
M. GAUDICHON, mercredi 13 juin, Ecole 
de Montretout

Quartier n° 2 
M. MELLINET, mercredi 27 juin, Salle 
Gounod

Commissions Extra-Municipales à la Mai
rie

1° Stationnement - Parking : Mme BRU- 
NAU, M. LEYMARIE, jeudi 15 mars.

2° Sports : M. TOTY, mercredi 9 mai. 
3° Urbanisme : M. FRIES, 20 juin.

et
Commissions
Extra
municipales
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VILLE DE SAINT-CLOUD

ELECTIONS LEGISLATIVES 
RESULTATS PAR BUREAU 

SCRUTIN DU 4 MARS 1973
Bureaux Inscrits Votants Nuls Suffrages

exprim. M. Duffour M. Combret J. Fournier J. Baumel H. Magnin J. Esterel 
(C. Martin)

F. Brigneau 
(E. Allod)

1er 1.269 978 13 965 125 22 232 387 151 21 27

2e 1.273 1.030 5 1.025 55 13 163 440 261 35 58

3° 1.220 1.004 19 985 94 17 196 390 186 39 63

4° 1.242 1.004 8 996 86 14 174 462 177 32 51

5° 1.411 1.129 16 1.113 100 22 193 515 198 33 52

6° 1.218 1.024 15 1.009 68 16 191 488 166 33 47

7° 1.230 1.009 14 995 93 21 229 425 181 17 29

8° 1.339 1.078 17 1.061 115 24 212 446 208 12 44

9° 1.735 1.448 9 1.439 61 17 249 593 385 54 80

10° 1.400 1.198 8 1.190 41 16 289 457 315 26 46

11° 1.178 955 14 941 144 22 198 335 183 29 30

12o 1.142 936 9 927 47 12 122 423 244 27 52

13° 976 769 10 759 118 26 167 287 129 9 23

Totaux .. 16.633 13.562 157 13.405 1.147 242 2.615 5.648 2.784 367 602

SCRUTIN DU 11 MARS 1973
Bureaux Inscrits Votants Nuls

Suffrages
exprimés J. Fournier J. Baumel H. Magnin

1er 1.269 958 24 934 404 529 1

2° 1.273 1.027 34 993 303 690 0

3e 1.220 988 40 948 376 572 0

4e 1.242 1.005 43 962 316 646 0

5° 1.411 1.108 47 1.061 378 683 0

6e 1.218 1.025 37 988 342 646 0

7e 1.230 1.018 38 980 413 567 0

8° 1.339 1.101 40 1.061 410 650 1

9° 1.735 1.438 60 1.378 438 940 0

10° 1.400 1.185 74 1.111 407 704 0

11e 1.178 948 38 910 416 493 1

12° 1.142 946 48 898 264 633 1

13° 976 797 25 772 371 401 0

Totaux ----- 16.633 13.544 548 12.996 4.838 8.154 4

Total des suffrages exprimés : 12.996

Total des suffrages par candidat : Pourcentage par rapport aux suffrages exprimés :
J. FOURNIER .......................................................................  4.838 37,22 %
J. BAUMEL ...........................................................................  8.154 62,74 %
H. MAGNIN   4 0,04 %

Votants
   =  81,42 %

Inscrits
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Manifestations
Après le remarquable succès remporté par l ’Expo

sition du Peintre BENN et par la conférence du Révérend- 
Père M ichel RIQUET, s.j. « l'Illustration des Psaumes » 
dans l ’œ uvre de BENN, la V ille  de Saint-Cloud se devait 
de rem ercier par un hommage particulier ces deux ém i
nentes personnalités des lettres e t de l ’art sacré. Ce fut 
chose fa ite  ce samedi 6 janvier lorsque, entouré de la 
M unicipalité, du Conseil Municipal et de nombreuses 
personnalités parmi lesquelles M . ADDA, M inistre Pléni
potentiaire d’Israël en France, M . GALES, sous-préfet de 
Boulogne-Saint-Cloud, M . Pierre BLOCH, ancien M inistre, 
le Père MERCIER, curé de Saint-Cloud, le Rabbin KAÇ- 
M A N N , les animateurs des associations culturelles de 
Saint-Cloud, M . de PLINVAL, Président de l ’Ecole de 
M usique, le Docteur BERTRAND, Président des Am is du 
Grand Orgue, l ’Inspecteur Général BRDNAU, M . SCHMITZ, 
Conservateur du Domaine National, M . R. HARDOUIN, 
conservateur du M usée d 'H istoïre Locale, M . DEGA, Prési
dent des A rtistes Clodoaldiens, etc. M . FOURCADE leur 
rem etta it la M édaille  de Verm eil de la V ille  de Saint-Cloud 
ainsi que l ’h istoire illustrée de notre V ille . A cette occa
sion, le Professeur René CÂSSIN, les académiciens A. 
LANOUX et André CHAM SO N avaient envoyé d'émouvants 
messages.

Après cette cérémonie de l'am itié , le Peintre e t le 
Conférencier dédicaçaient à tous les présents la très belle  
plaquette o fferte  par un généreux éditeur parisien conte
nant douze reproductions en couleur des œuvres de BENN 
et le texte  du discours prononcé par l'orateur sacré le 
15 octobre en l’église Stella Matutina.

Ajoutons que le 8 mars dernier, cette même confé
rence éta it redonnée par le Révérend-Père RIQUET à 
G enève à l’occasion du vernissage de l’Exposition de 
l ’œ uvre de BENN, dans le M usée du Petit Palais de 
Genève.

M(]PR M- et Mrne GAYMARD, clodoaldiens
depuis 1935, parents de Mme OLIVIER, 
Conseiller Municipal, fêtaient le 16 décem- 

fV flD  bre dernier leurs noces d ’or, entourés de
u  * leurs nombreux enfants et petits-enfants

et de leurs amis.

D’UN
Une cérémonie fut organisée dans la 

U ir i t lA P r  Grande Salle de l’Hôtel de Ville en leur
IVIlNAuL honneur, au cours de laquelle M. J.-P.

FOURCADE, Maire, accompagné de nom- 
fil fllM Al niràl breux membres de la Municipalité et du
u L U U U A L U ItN  Conseil Municipal, a retracé la brillante

carrière tant militaire que civile de M. 
GAYMARD, et leur a adressé ses sincères 
et chaleureuses félicitations. Un volume 
historique sur notre Cité leur fut offert.

A LA MAIRIE : des vœux
et des promotions

Le lundi 8 janvier, dans la grande 
salle de l ’Hôtel de V ille , a eu lieu la 
traditionnelle présentation des vœux 
du personnel municipal à laquelle as
sistaient cette année pour la prem ière  
fois, tous les représentants des servi
ces publics en fonction à Saint-Cloud.

On rem arquait notamment dans l'as
sistance M . GALES, sous-préfet e t M . 
SANTAREL, secrétaire général de la 
sous-préfecture de Boulogne.

M . MARIE, secrétaire général de la

V ille  de Saint-Cloud, présenta les 
vœux à M . FOURCADE, M aire, entouré 
des adjoints e t des conseillers muni
cipaux, qui lui répondit et exposa les 
principes de la nouvelle gestion muni
cipale basée sur la participation et 
les grands travaux à m ettre en œuvre 
pour rendre plus agréable la vie des 
Clodoaldiens.

Puis il devait présenter les nouveaux 
fonctionnaires municipaux : M m e
PLUNDER, nommée secrétaire géné
rale adjointe, M . Hallé, nommé conseil

ler technique du M aire qui collaborera 
plus particulièrem ent avec M . CUNY  
pour la réalisation de la rénovation du 
quartier du centre, e t M . SIMONEAU  
affecté aux services techniques.

Enfin, M . FOURCADE devait souhai
ter une longue et sereine re tra ite à 
M . DEGA, chef du bureau d ’hygiène.

Gageons que M . DEGA, animateur 
des artistes clodoaldiens, continuera 
à apporter un actif concours à l’anima
tion culturelle de la V ille .

Un sympathique buffet clôtura cette  
soirée très animée.
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a c t i v i t é s  c u l t u r e l l e s
LES ACTIVITES MUSICALES

La saison musicale s’est brillam
ment poursuivie à Saint-Cloud cet 
hiver.

Le 14 décembre, le pianiste André 
GOROG donnait une magnifique dé
monstration de son talent devant une 
salle aussi comble qu’enthousiaste. 
Quelques pièces de Schumann, deux 
rapsodies de Liszt et les dix visions 
fugitives de Prokofiev permirent d’ad
mirer la sensibilité profonde et la 
technique si parfaite de l’artiste. Mais 
avec le Petrouchka de Stravinsky, An
dré GOROG offrait une vision renou
velée de l’œuvre, véritable révélation 
d’un Stravinsky interprété avec toute 
sa richesse.

Le 28 janvier, en l’église du Centre, 
a eu lieu un concert spirituel à la 
mémoire de Jean MACIET, ancien 
organistes et maître de chapelle à 
Saint-Cloud. Figuraient au programme 
plusieurs pièces pour orgue jouées par 
François POLGAR, notamment l’Aria
ne de Monteverdi et surtout des ex
traits du Messie de Elaendel où la 
voix du soliste Michel AUBERT, la 
chorale Jean MACIET et l’accompa
gnement d’orgue traduisaient un 
bonheur d’interprétation très remar
quable. La chorale interpréta égale
ment des œuvres de Corboz, Vittoria 
et Delalande. L’un des objectifs des 
organisateurs était d’aider à la restau
ration du Grand Orgue ; nul doute 
qu’ils n’y aient pleinement réussi.

Le 31 janvier, O. GHIGLIA, à la 
guitare, et G. FUMET, à la flûte, in
terprétèrent en duo ou en solo, un 
programme très varié où la ravissante 
Sonate pour flûte et guitare de Giulani 
remporta un vif succès, par le charme 
et l’élégance de l’interprétation. Plus 
austères, les 3 Préludes et les 3 Etudes 
pour guitare de Villalobos créèrent 
par leurs arabesques l’atmosphère en
voûtante propice à Syrinx de Debussy, 
l’un des grands triomphes de G. FU
MET. Guitare et flûte se mêlèrent à 
nouveau pour une remarquable inter
prétation d’Entracte de J. Ibert.

Enfin, le 8 février, les mélomanes 
de Saint-Cloud et de Suresnes se re
trouvaient au théâtre J. Vilar pour 
entendre l’Orchestre de Paris inter
préter un programme classique sous

la direction de J.-P. JACQUILLAT. 
Soirée prestigieuse qui avait attiré une 
foule considérable et chaleureuse. En
tre la Sinfonia et J. CH. Bach et le 
IVe Symphonie de Beethoven, le pia
niste E. HEIDSIECK vint interpréter 
une œuvre rarement jouée, le Concerto 
en Ut Majeur de Mozart : ce soir entre 
le piano étincelant d’esprit de gaîté ou 
de poésie, et l’orchestre, ce fut un dia
logue inoubliable. Souhaitons que les 
mélomanes de Saint-Cloud, au premier 
rang desquels on remarquait la pré
sence si fidèle et chaleureuse de nom
breuses personnalités municipales, ré
servent le même sympathique accueil 
aux derniers concerts de la saison or
ganisés par l’active société des Con
certs de Saint-Cloud.

Prochains concerts :
3 et 4 avril : Concerts spirituels 

avec le Deller Concert.
Mai : Jazz.
Juin : Quatuor Parennin.

NOUVELLES DE 
L’ECOLE DE MUSIQUE

Après une rentrée difficile en octo
bre 1972, tenant principalement à la 
grande dispersion des lieux de cours 
qui ont accueilli 450 élèves, l’Ecole 
de Musique va pouvoir, en octobre 
1973, franchir une nouvelle étape.

En effet, avant même la réalisation 
d’une salle polyvalente, la Ville met 
à sa disposition pour le mois de sep
tembre 1973, une maison située : 7, 
rue Sevin-Vincent (près du boulevard 
de la République) où seront aména
gées 7 petites salles de classe, et près 
de laquelle sera implanté un bâtiment 
préfabriqué d’une surface couverte de 
150 m2. Même si cette localisation 
n’est pas aussi centrale que l’auraient 
désiré bon nombre de clodoaldiens, 
cette maison permettra enfin la réali
sation d’une véritable « vie d’école », 
les professeurs pouvant se rencontrer 
plus aisément, les élèves passant sans 
déplacement de leurs cours d’instru
ments en cours de solfège (obligatoire), 
enfin, de nouveaux cours pouvant être 
créés...

Parmi les projets étudiés par le 
Conseil d’Administration, notons l’ou
verture d’une classe de piano pour 
élèves d’un certain niveau, d’une clas

se de violoncelle, de musique d’en
semble, de chant (qui complétera heu
reusement le développement actuel du 
chant choral) et le lancement de « ren
contres musicales » où pourront se 
réunir à intervalles réguliers les instru
mentistes de Saint-Cloud, élèves de 
l’Ecole ou amateurs de tous âges, pour 
former des petits ensembles instru
mentaux.

•
Les  3 e t 4  a v r il ,  à  21 heures, en  Véglise  

S te lla  M a tu t in a , le  D E L L E R  C O N S O R T  q u i 
d é jà  depu is  de nom breuses années p a rc o u r t  
le  m onde e n t ie r  e t a p a r t ic ip é  à de m u lt ip le s  
fe s tiv a ls  in te rn a tio n a u x  d o n n e r a  deux  
concerts  ( avec u n  p ro g ra m m e  d if fé re n t  à  cha
cu n  d ’e u x ) to u t à fa i t  e xcep tio n ne ls  sous la  
d ire c tio n  de son p re s tig ie u x  c h e f A l f r e d  D E L 
L E R . I l  exécu tera  en p a r t ic u l ie r  des pièces  
de M o n te v e rd i e t de W i l l ia m  B y rd  e t de d i f 
fé re n ts  com pos iteu rs  de la  R enaissance. A u  
co nce rt d u  4 a v r il ,  l ’o rga n is te  a t t i t r é  d u  D e l
le r  C onsort jo u e ra  s u r  le  nouveau  g ra n d  orgue  
de S te lla  M a tu tin a .

C ’est une  occasion à ne pas m a nq u e r. 
A lf r e d  D E L L E R  m é rite  que n o tre  ég lise  S te l
la  M a tu t in a  dans son beau cadre l u i  fasse le  
p lu s  co m p le t e t c h a le u re u x  a ccue il.

L a  S O C IE T E  D E S  A M IS  D U  M U S E E  
N A T IO N A L  D E  L A  C E R A M IQ U E  organ ise  
des conférences p u b liq u e s  fa ite s  p a r  M . H e n - 
ry -P ie rre  F O U R E S T , conse rva teu r d u  M usée 
N a t io n a l de C éram ique .

P ro g ra m m e  d u  tro is iè m e  tr im e s tre  1973 :
—  M a rd i 3 a v r i l  : V in ce n n e s , 2e période .
—  M a rd i 8 m a i : L a  fa ïence  sous l ’i n 

flu e n c e  de la  p o rce la in e  : le  P e t i t  F e u  ( I ) .
—  M a rd i 15 m a i : L a  fa ïence  sous l ’in 

f lu e n c e  de la  p o rce la in e  : le  P e t i t  F e u  ( I I ) .
—  M a rd i 22 m a i : U ne  apogée, les années 

1750.
P o u r  tous rense ignem ents  té lé p h o n e r à la  

Sa lle  de C onférences d u  M usée : 027 02.35. 
•

A R T S  E T  L O IS IR S
—  3 a v r i l  : « L e  S u rréa lism e  », p a r M m e  

E G L E R , C on fé re n c iè re  des M usées N a t io 
n a u x .

—  8 m a i : « S o u tine  », p a r M m e  L IG N A C , 
C on fé re n c iè re  des M usées N a tio n a u x .

—  J e u d i 17 m a i : V is ite  de l ’E x p o s it io n  
S o u tine  à l ’O ra n g e rie  à P a ris  (se fa ire  in s 
c r ire ) .

—  22 m a i : « L a  C h in e  », p a r M . B E 
G U IN , C onse rva teur au  M usée G u im e t.

—  J e u d i 24  m a i : V is ite  de l ’E x p o s it io n  
cceL a  C h in e  » au  P e t it  P a la is  de P a ris  (se 
fa ire  in s c r ire ) .

—  5 j u i n  : « Les C érém onies à la  C ha
p e lle  de V e rsa ille s  », p a r M m e  Q U E R N E L , 
C on fé re n c iè re  des M usées N a t io n a u x  e t d u  
M usée de V e rsa ille s .

—  J e u d i 14 j u in  : V is ite  de la  C hape lle  
de V e rsa ille s .

R ep rise  au  m o is  d ’octob re.
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I N F O R M A T I O N S  P R A T I Q U É S
Rectificatif :

Mme BRUNAU, maire-adjoint chargée 
des travaux, de la voirie et de la circu
lation, reçoit le JEUDI de 10 h à midi 
et sur rendez-vous et non le lundi comme 
il avait été indiqué par erreur dans le 
précédent bulletin municipal.

D’autre part, la permanence de la Mairie 
chaque mercredi entre le 1”  septembre 
et le 30 ju in est assurée désormais jusqu'à 
19 h et non 19 h 30.

A noter :
Les bureaux du Service Social de la 

Mairie ont été transférés 18, rue du 
Docteur-Desfossez. L’entrée se fait main
tenant directement à cette adresse.

GARDERIE DU MERCREDI

La vente des tickets pour la garderie 
du mercredi a lieu depuis le 1“  jan
vier 1973 les V ’ et 3e mercredis du mois 
de 17 heures à 18 heures à l ’Ecole Mater
nelle du Centre - rue Hébert et les 1" 
et 3’ samedis du mois de 10 heures à 
11 heures à la Mairie - entrée 18, rue 
du Docteur-Desfossez.

PISCINE MUNICIPALE 

HORAIRES «PUBLIC»

LUNDI, de 16 h 45 à 19 heures.
MARDI, de 12 heures à 13 h 45, de

16 h 45 à 20 heures.
MERCREDI, de 12 heures à 19 heures.
JEUDI, de 12 heures à 13 h 45, de

17 heures à 19 h 30, de 20 h 30 à 
23 heures.

VENDREDI, de 10 heures à 11 heures,
de 12 heures à 13 h 45, de 16 h 45
à 19 heures.

SAMEDI, de 12 heures à 20 heures.
DIMANCHE, de 9 heures à 14 heures.
La Caisse est fermée une 1/2 heure 

avant la fermeture.
L’évacuation des bassins se fait 1/4 

d ’heure avant la fermeture.
Parking privé : gratuit, rue Marie-Bona- 

parte.

A la suite d'une question posée par 
M. FOURCADE, Maire, à M. le Préfet 
HOSTEING concernant les mises tempo
raires en sens unique des rues Dailly et 
Gounod, M. le Préfet a répondu qu’i l  avait 
« donné toutes instructions aux fonction
naires responsables de la circulation  à 
la Direction Départementale de la Sécurité 
Publique afin qu’une telle mesure ne soit 
prise que lorsque des manifestations ex
ceptionnelles la justifient... ». De plus, M. 
le Maire en sera toujours averti à l ’avance.

Comme tous les ans, la Municipalité 
organise un Repas de l ’Amitié qui aura 
lieu cette année le 5 mai, au C.E.T., rue 
Pasteur.

Des détails plus précis seront donnés 
par voie d ’affiches.

Le dimanche 27 mai, aura lieu une 
matinée théâtrale pour les anciens au 
théâtre de la Ville. Au programme : les 
ballets hollandais.

Nous rappelons que deux avocats exer
cent dans notre Ville :

Mlle Monique GUYOT 
4, avenue Cicérone - Tél. 605 59.88 

Mme Françoise JACQUET 
11, rue du Mont-Valérien - Tél. 603 76.17

ECRIVEZ-NOUS !

Le Bulletin Municipal annonce qu’une 
rubrique est ouverte pour accueillir le 
courrier des clodoaldiens. Les lettres rela
tives à des sujets d ’intérêt général seront 
publiées en fonction de la place dispo
nible et nous nous efforcerons de répon
dre et de prendre bonne note de vos 
idées et suggestions.

Ecrire à M. Guay ou Mlle Brefort, res
ponsables du « Bulletin », Mairie de Saint- 
Cloud.

MARCHE DE LA BERENGERE

Le Maire de la Ville de Saint-Cloud a 
le plaisir d'annoncer aux habitants de 
Saint-Cloud l ’ouverture depuis le vendredi 
2 février du marché couvert du Val d'Or 
situé sous l ’immeuble Delta, angle bou
levard de la République, rue du Camp- 
Canadien. Ce marché s'est substitué au 
marché dit de la « Bérengère » installé 
dans la rue Michel-Salles. Le nouveau 
marché, comme l ’ancien d ’ailleurs, est 
ouvert au public les mardi et vendredi 
matins.

Décret n° 72-1209 du 27 décembre 1972 
portant création des arrondissements de 
Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine) et 
de l'Hay-les-Roses (Val-de-Marne).

Article 1er : Il est créé dans le dépar
tement des Hauts-de-Seine un arrondisse
ment groupant les cantons de Boulogne- 
Billancourt Nord-Est, Boulogne-Billancourt 
Nord-Ouest, Boulogne-Billancourt Sud, 
Saint-Cloud, Sèvres, Chaville, Issy-les- 
Moulineaux Ouest, et Meudon. Le chef- 
lieu de cet arrondissement est fixé à 
Boulogne-Billancourt.

LES ZONES D'ACTIVITE 
DES TAXIS PARISIENS

Lu dans le « Figaro >■ :
Les zones d’activité des taxis parisiens 

sont précisées par M. Jacques Lenoir, 
Préfet de police (Bulletin Municipal Offi
ciel du 21 février). La zone parisienne 
comprend le territoire de la Ville de 
Paris délimité par le boulevard périphé
rique ; celui-ci en fait partie. La zone

suburbaine comprend le territoire de la 
Ville de Paris situé au-delà du boulevard 
périphérique, et les trois départements 
des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint- 
Denis et du Val-de-Marne. Dans chaque 
voiture, on pourra consulter une carte 
délimitant ces zones. Un conducteur peut 
refuser une course dont la limite est si
tuée au-delà de la limite suburbaine, 
exception faite des aéroports d’Orly et 
de Roissy-en-France.

Trois tarifs sont applicables selon les 
zones et les heures.

CREATION D’UNE AGENCE 
DES BATIMENTS DE FRANCE 
DANS LES HAUTS-DE-SEINE

Il est créé une agence des Bâtiments 
de France dans le département des Hauts- 
de-Seine, dont le siège est fixé au domai
ne national de SAINT-CLOUD.

M. Paul ROUAUD, Architecte des Bâti
ments de France contractuel, qui était 
adjoint à M. Gilbert CHABAIN, est chargé 
de l ’agence des Bâtiments de France des 
Hauts-de-Seine.

M. Gilbert CHABAIN est en conséquence 
déchargé du département des Hauts-de- 
Seine.

Nous vous rappelons que les perma
nences de l’INSTITUT NATIONAL DE LA 
CONSOMMATION se tiennent à la Mairie 
tous les deuxième mercredi de chaque 
mois, de 17 h 30 à 19 heures.

Avril : permanence le 11.
Mai : permanence le 9.
Juin : permanence le 13.

Le Centre d ’information Féminin des 
Hauts-de-Seine vient d ’être créé ; c ’est 
une association régie par la lo i de 1901, 
subventionnée par l'Etat.

Le C.I.F. a pour but de fournir aux 
femmes de tous âges et de toutes condi
tions des réponses précises aux problè
mes qui les préoccupent, sur le plan 
familial, juridique, administratif, profession
nel, social, culturel.

Le Centre assure une permanence tous 
les matins de 9 heures à 12 heures (sauf 
samedi) au Niveau I de la Préfecture de 
Nanterre.

COURS D’ALPHABETISATION

Signalons que des cours d ’alphabétisa
tion sont organisés par la Maison de 
l’Amitié :

COURS DU SOIR : 89, rue des Tenne- 
rolles : lundi, mardi, mercredi, de 20 h 
à 21 h 30.

6, place Silly, 2° étage : lundi, mercredi, 
de 20 h à 21 ‘ h 30.

COURS DE L’APRES-MIDI : 6, place Sil
ly : lundi, mardi, mercredi, de 14 h à 
15 h 30.

Centre social rue de l’Yser : lundi, jeudi, 
de 11 h à 12 h et de 18 h à 19 h.

Pour tous renseignements concernant 
ce centre, téléphoner au 602 08.38.
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SÉCURITÉ SOCIALE

La Caisse Primaire Centrale 
îl’Assurance iaiadie 
de la Région Parisienne communique

« Depuis quelques mois nous avons diffusé un nou
veau modèle de feuille de soins.

Un arrêté du 20 novembre 1972 (« J.O. » du 1-12-1972) 
rend cet imprimé obligatoire.

Nous vous en rappelons les modalités d’utilisation 
et les avantages.

La première page concerne l'identification de l’as
suré et du malade.

En deuxième page, votre Médecin indique les actes 
qu’ il a effectués, ses prescriptions et ses honoraires et 
s’ il s’agit d’actes de radiologie, le numéro d ’agrément 
de son installation.

Votre pharmacien tarifie  les médicaments et votre 
laboratoire les actes d ’analyse et de prélèvement.

Par ailleurs, innovation importante, vous collerez
les «vignettes pharmacie» sur la feuille de soins et 
non plus sur l’ordonnance. Prenez la précaution de
reporter votre numéro d ’ immatriculation sur chaque 
ordonnance.

Pour éviter des retours inutiles de dossiers et des 
retards de remboursement, N'OMETTEZ PAS de remplir 
toutes les rubriques nécessaires à la première page et 
de vérifier que celles de la deuxième page le sont
également.

Des dispositions analogues s'appliquent aux Sages- 
Femmes et Auxiliaires Médicaux.

Ces nouveaux imprimés présentent donc certains
avantages :
•  Pour votre m édecin

Il n’aura plus à inscrire son identité, car elle est 
préimprimée. Il ne connaîtra plus qu’un seul modèle de 
feuille de soins valable pour les divers régimes de 
Sécurité Sociale.

® Pour vous-même
Vous n’aurez plus le souci de vous procurer des 

feuilles de soins puisque la Caisse Primaire Centrale 
les édite et les envoie directement à votre Médecin.

D’une façon générale, l’ordonnance vous sera désor
mais rendue, dès lors que les vignettes pharmacie seront 
bien collées sur la feuille de soins ou, éventuellement, 
sur un volet complémentaire délivré par votre pharma
cien. Cette ordonnance devra être conservée par vos 
soins. »

R EM B O U R SEM EN TS

La Caisse Primaire Centrale d ’Assurance Maladie 
de la Région Parisienne précise aux usagers que les 
BASES MAXIMA DE REMBOURSEMENT pour les VISITES 
et CONSULTATIONS effectuées par les MEDECINS 
CONVENTIONNES à partir du 15 novembre 1972, sont 
les suivantes :

ZONE A ZONE B
Départements 75-92-93-94 

et la majeure partie de 78-91-95
L’autre partie (1) 

de 78-91.95
Consul
tation Visite

Consul
tation Visite

Généraliste .......... 22.00 29.00 21.00 27.00
Spécialiste .......... 34.00 40.00 32.00 36.00
Neurologue ..........
Neuropsychiatre .. 
Psychiatre ..........

50.00 59.00 47.00 53.00

(1) La délim itation exacte de ces zones peut vous être 
fournie par votre Centre de paiement.

L’AGENCE NATIONALE POUR L’EMPLOI
UNE REPONSE EFFICACE 

AUX BESOINS DES EMPLOYEURS ET DES SALARIES

Employeurs, Demandeurs d’emploi
Connaissez-vous les services que peut vous rendre 

l’A.N.P.E. ? Vous, dont l’un des soucis quotidiens et non des 
moindres, est la recherche de personnel, savez-vous que 
l’Agence Nationale pour l’Emploi est un Etablissement Public 
qui connaît pratiquement tous les demandeurs d’emploi ?

Ses services sont gratuits. Elle est à votre disposition pour 
recueillir vos offres d’emploi, que celles-ci soient communi
quées par lettre ou par téléphone ou mieux encore par les 
Prospecteurs-Placiers qui se rendent régulièrement dans vos En
treprises.

S'il n'est pas possible de satisfaire immédiatement vos 
offres, elle peut les diffuser dans le Département, dans la 
Région et même dans la France entière.

Vous, qui cherchez un emploi,
qui vouiez apprendre un métier, 
qui souhaitez améliorer votre situation, 
qui désirez changer de situation, 

l’Agence Nationale pour l’Emploi est gratuitement à votre ser
vice. Elle dispose de toute une organisation :

—  Prospecteurs-Placiers, dont certains s'occupent tout parti
culièrement des jeunes ;

—  Chargés d’information pouvant renseigner sur tous les 
problèmes se rapportant à la connaissance des métiers, aux 
moyens de formation ou de perfectionnement ;

—  Conseillers Professionnels chargés de dispenser une 
information personnalisée sur les voies à recommander eu 
égard à la formation, les aptitudes ou les possibilités ouvertes 
sur le marché du travail.

Votre Agence quj groupe les communes de Sèvres, Ville- 
d’Avray, Marnes-la-Coquette et Saint-Cioud est installée 8, ave
nue de l'Europe à Sèvres, Tél. 027 30.71, ouverte de 8 h 30 à 
16 h 30, le vendredi de 8 h 30 à 16 heures.

Son Responsable, M. CHEVALLIER et l’ensemble de son 
personnel sont à votre disposition et seraient très honorés de 
recevoir votre visite afin de vous aider à résoudre tous vos 
problèmes d'emploi.
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La vie 
des Associations
F N  A C  A

Président : JAMET Jean-Claude, 66, rue 
Henri-Regnauit, Saint-Cloud, 603 78.48.

V ice-Président : URBANI Alain, 120, rue de 
la Porte-Jaune.

Secrétaire : RABE Gérald, 5, rue Dailly.
Secrétaire A d jo in t : LOISEAU Robert, 28, rue 

Royale.
Trésorier : WROBLEWSKI Henri, 13, rue 

d'Orléans.
Trésorier A d jo in t : BETTAGNIER Jean-Pierre, 

3, rue du Docteur-Desfossez.
Conseil Jurid ique et Social : LEFORT DES 

YLOUSES Joël, 23, avenue du Maréchal-de- 
Lattre-de-Tassigny.

Porte-Drapeau : GUERNIER Roland, 6, place 
Silly.

Responsable Matériel : BENNETEAU Pascal, 
25 bis, boulevard Senard.

Responsable Social : CHABOT Narcisse,
22, avenue C iodoald.

A d jo in t : BARENNES Jean-Marie, 8, rue du 
18-juin.

Membre du Bureau : VEAU Christian, 6, rue 
de Vindé, 78 - La Celle-Saint-C loud.

Le bureau local de Saint-Cloud, approuvé 
par ie bureau départemental et le bureau 
national de la F.N.A.C.A., rappelle à tous ses 
adhérents et sympathisants ainsi qu ’à toutes 
les personnes que ce mouvement intrigue ou 
impressionne, qu’en vertu de l'a rtic le  2 de 
ses statuts, la F.N.A.C.A. est indépendante de 
tout parti po litique et de tout pouvoir civil, 
m ilita ire  ou relig ieux.

Vous, anciens com battants d ’Afrique du 
Nord, qui n ’adhérez pas encore chez nous, 
sachez que la F.N.A.C.A. met à votre dispo
sition ses avocats, son service ju rid ique et 
social gratuit, ses médecins conseils, sa revue 
mensuelle « l ’Ancien d ’A lgérie », ses mutuelles 
et ses colonies de vacances... Vous la trou
verez constituée en com ités départementaux 
dans plus de 80 départements et en Comités 
locaux et cantonaux.

La F.N.A.C.A. c 'est plus qu'un sigle : c'est 
une force !

Renseignez-vous : F.N.A.C.A. SAINT-CLOUD, 
C. C. P. Paris 195421.

Permanence tous les 1’ "  dimanches de 
chaque mois, de 10 h à 12 h, salle Gounod, 
centre social, rue des Ecoles.

S’adresser : M. Jamet, 66, rue Henri-Re- 
gnault, 92210 Saint-Cloud, 603 78.48.

COMITE D ’ENTENTE 
DES ASSOCIATIONS  
DES ANCIENS COMBATTANTS  
DE SAINT-CLOUD

P rés iden t: M. CHANTREL, 161, rue de Bu- 
zenval, 92 - Garches.

Vice-Présidents : MM. CATALANO, 14, rue 
du Mont-Valérien, 92 - Saint-Cloud ; SAMSON, 
210, boulevard de la République, 9 2 -S a in t- 
Cloud.

Secrétaire : M. DARFEUILLE, 9A1, rue Gou
nod, 92 - Saint-Cloud.

Trésorier : M. RIBIERE, 17, rue de Buzenval, 
92 - Saint-Cloud.

Porte-Drapeau : M. WINTER, 2, rue du 18- 
juin, 92 - Saint-Cloud.

ASSOCIATIONS NOUVELLES
CULTURE ET PROGRES. —  Mettre à la 

disposition des adhérents les moyens de la 
culture, 45, rue du Val-d ’Or.

Avenir MINOS. —■ Association regroupant 
les utilisateurs des méthodes et packages, 
107, bureau de la C olline de St-Cloud.

LE SOUVENIR FRANÇAIS
Le Bureau du Comité local s ’est réuni le 

samedi 20 janvier 1973 au Siège, 32, rue du 
18-juin, sous la Présidence de M. VILLE.

Suite au décès de M. L. POSTE et de 
M. HOUEL, et au départ de M. Robert M. 
FINELLE, le Bureau décide d ’arrêter sa com
position à dater du 21 janvie r 1973 :
II confirme :

Président d ’Honneur : M. B. CADO.
Président actif : M. A. VILLE.
Vice-Présidents actifs : M. F. BALLOCHE, 

M. P. Y. DEFREMONT.
Secrétaire : M. J. ANNET.
Secrétaire ad jo int : M. Ch. MARECHAL.
Trésorier : M. Ed. MARECHAL.
Trésorier a d jo in t: M. Y. ARCACHE.
Porte-Drapeau : M. A. TAPPE.

Il é lit :
Président d'Honneur : M. R.M. FINELLE.
Membre d'Honneur : Mme Suzanne FINELLE. 

pour les longs et dévoués Services qu’ ils 
ont rendu au Comité.

Au cours des Cérémonies du 11 Novembre 
1972, les décorations suivantes ont été re
mises :

Médaille d ’Argent : M. M. RAMOS.
Médaille de Vermeil : M. P.Y. DEFREMONT, 

M. J. ANNET.
Médaille de Vermeil avec Bélière laurée, 

la plus haute d istinction : M. N. ANTONAT, 
Citoyen d ’Honneur de la V ille  de St-Cloud.

Félicitations aux élus et décorés.

ASSOCIATION DES COMMERÇANTS  
ET ARTISANS DE SAINT-CLOUD

L’Association des Commerçants et Artisans 
de St-Cloud a tenu son Assemblée Générale 
annuelle le 5 février 1973 dans la Salle des 
Mariages de l ’Hôtel de V ille  de St-Cloud.

Le Président a rappelé l ’activité de l ’asso
ciation durant l ’année écoulée.

De nombreux commerçants s'éta ient dépla
cés pour assister à cette réunion.

Le Maire M. Fourcade v in t quelques instants 
souhaiter la bienvenue aux commerçants pré
sents.

Le Président après son exposé, pour répon
dre à certaines critiques, dût rappeler à 
quelques-uns la teneur des statuts de l ’Asso
ciation et les décisions prises par les derniers 
Conseils d ’Adm inistration.

Nous apprenons qu ’à la suite de la première 
réunion du nouveau Conseil d ’Adm inistration 
le Président sortant M. Frémy a été réélu 
à l ’unanimité.

FETE ANNUELLE DE L’ASTI
Cette fête des travailleurs a eu lieu cette 

année le 13 janvier dans les locaux de la 
M.J.C. où le D irecteur et les Administrateurs 
nous ont amicalement accueilli. Dès l’ouver
ture, M. et Mme FOURCADE ainsi que de 
nombreux Conseillers Municipaux ont honoré 
cette soirée de leur présence. Les immigrés 
sont arrivés plus tard, ayant pris le temps 
de se changer au retour du travail.

Dès 21 heures, jeunes et moins jeunes, 
ibériques, français et Maghrébins dansaient 
ensemble et vivaient des moments de joyeuse 
fraternité.

Nous remercions ici tous ceux qui ont 
contribué matériellement ou par leur présence 
au succès de cette manifestation publique 
s’associant ainsi à ceux qui à longueur d ’an
nées vivent une solidarité  plus discrète mais 
tout aussi nécessaire.

Nul n ’ignore les conditions dans lesquelles 
vivent beaucoup d 'entre eux : célibataires, 
hommes séparés de leur fam ille  faute de 
logement, fam illes entassées dans des locaux 
insuffisants.

Ces problèmes nous concernent tous. Faites- 
nous connaître les chambres ou appartements 
libres, même petits, mais habitables.

Permanence d ’accueil à la Maison de l’Ami
tié, 6, place S illy  (2e étage).

ASSOCIATION AUTONOME  
DES PARENTS D ’ELEVES 
DES ETABLISSEMENTS SECONDAIRES  
DE SAINT-CLOUD

Réunion sur la réforme de l ’enseignement 
du français.

A l ’in itia tive de l ’A.A.P.E.
Le mardi 6 février 1973, s ’est tenue au 

Lycée Verhaeren, une réunion d ’ information 
sur cette réforme.

M. R. LATHUILLERE, Professeur d ’histo ire 
du français à la Sorbonne a brillam m ent ex
posé son point de vue sur les dangers de la 
réforme.

Avec beaucoup de talent, il a sensib ilisé 
son auditoire, une centaine de parents et 
d ’enseignants.

On a pu regretter de ne pas entendre de 
voix contrad ictoires. La tâche, il est vrai, 
était bien ardue après pareil réquis ito ire !

COMITE HAUTS-DE-SEINE NORD  
DE SECOURS AUX LEPREUX

Notre Comité local est devenu à la demande 
des Fondations Raoul FOLLEREAU le « Comité 
Hauts-de-Seine Nord de Secours aux Lé
preux », mais notre siège social reste à la 
Mairie de Saint-Cloud et c ’est dans une 
dizaine de v ille  que nous avons organisé 
le 28 janvie r dernier la XXe journée mondiale 
des Lépreux.

Vingt ans d ’une immense chaîne de so li
darité et d ’amour au profit des plus déshé
rités ; une bataille de vingt ans qui n ’est 
pas encore gagnée et où nous avons besoin 
de vous.

Grâce à votre aide, nous avons pu adresser 
en 1972 :
15 000 F au Centre d ’A ledjo (Togo),

1 200 F au Centre d 'Akata (Togo) pour la 
construction d ’un atelier,

13 700 F au Comité de Cotonou (Dahomey) 
pour l ’achat d ’un véh icu le bâché.

29 900 F
AIDEZ-NOUS A FAIRE PLUS EN 1973 

car, nous nous sommes déjà engagés à aider 
le centre de Nyuieamabou à concurrence de
30 000 F minimum.

D’AVANCE MERCI POUR EUX

CLUB CULTUREL INTERNATIONAL
Le CLUB CULTUREL INTERNATIONAL, As

sociation Culturelle régie par la Loi de 1901, 
est un Club Privé dû à l’ in itia tive  d'un 
groupe de professeurs.

—  Il dispense :
des cours de langues : français pour étran
gers, anglais.

— Il accueille les tout petits (3 à 5 ans) 
au jard in  d ’enfants international. Langue pra
tiquée : français.

•— Il organise des Rencontres Internatio
nales :

Rencontres amicales par petits groupes 
permettant la pratique d ’une langue et favo
risant les contacts entre français et étrangers. 
Les Hôtesses du service d ’accueil de la Mairie 
de Saint-Cloud aident au développement de 
ces rencontres en nous mettant en rapport 
avec les nombreuses personnes intéressées. 
Qu’elles en soient ic i remerciées.

—  Il propose  d ifférentes activités culture lles: 
Visites-conférences, excursions, théâtre. 
Pour tous renseignements : C.C.I., 5, rue

de Garches, Saint-Cloud (de 9 h à 12 h) 
ou téléphoner à 825 60.27 (après 17 h 30).

CROIX-ROUGE FRANÇAISE
Le Comité de Saint-Cloud de la Croix-Rouge 

Française vous informe que la Quête Natio
nale aura lieu le dimanche 20 mai.

Il est précisé que le produit de cette 
quête reviendra intégralement au Comité de 
Saint-Cloud.
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ASSOCIATION DES CLUBS 
DE L’AGE D ’OR DE SAINT-CLOUD

La Maison de l ’Am itié dès sa création fin 
1971 s’attacha à réaliser une « Association 
des Clubs de « l’AGE D'OR ».

Dès février 1972, sur l ’ in itia tive  d'une per
sonne du centre, pleine d 'entra in et de dyna
misme, les dimanches récréatifs s’organisent 
avec la co llabora tion des Jeunes ; dès la 
première réunion « Tony chante » à la salle 
Gounod devant 40 anciens des airs de leur 
jeunesse qu ’ ils reprennent avec lui... et la 
journée se term ine dans la jo ie  en dansant. 
Les dimanches se succèdent de quinzaine en 
quinzaine, beaucoup d ’autres jeunes, notam
ment de St-Joseph prêtent leurs concours, 
organisent concerts, chants et jeux.

En octobre 1972, la nouvelle M.J.C. qui 
vient d 'ouvrir ses portes, accueille  désormais 
les dimanches récréatifs qui profitent large
ment de cette insta lla tion moderne et fonc
tionnelle . (2° et 4° dimanche). L ’autre jour, 
la mariée de la noce bretonne éta it une 
grand-mère en costume et Mme le Maire 
avait cousu son écharpe et préparé son dis
cours.

Tout le monde participe. Tout le monde 
est heureux.

Ils ont leur carte d ’adhérent, ils sont chez 
eux de la même manière m ercred i à la salle 
Gounod, 14 h 30 (rue des Ecoles), des petits 
groupes se réunissent pour jouer aux cartes, 
fa ire des jeux, de menus travaux, etc.

Le vendredi, de 14 h 30 à 17 heures, dans 
le Haut de St-Cloud, 98, rue de la Porte- 
Jaune, un autre club est né : plus culture l, 
plus calme, on y joue aux cartes certes, 
mais on y assiste aussi à la pro jection d'un 
film  commenté sur Israël... on y prend quel
ques livres qu'on emporte chez soi, en 
attendant que la B ib liothèque pour tous qui 
s ’y insta lle  (lundi, m ercredi, 14 h 30 - 18 
heures) apporte un plus grand cho ix de 
livres. Une autre fois, l ’Union Féminine C ivi
que et Sociale vient donner une information 
sur les é lections très appréciée.

Une an im atrice kinésithérapeute indique 
chaque fo is  à ceux que les douleurs tou r
mentent un tas de petites astuces qui empê
chent l ’ankylose de s ’ insta lle r et rendent les 
mouvements moins d iffic iles.

A la même adresse un club de bridge 
est ouvert tous les mardis ainsi qu’un club 
de belote à 14 h 30. Il est également ouvert 
à tous.

Vous tous dont la solitude est lourde à 
porter, venez pro fite r de la chaude am itié 
de ces clubs. Apportez-leur vos compétences, 
vos idées, vos suggestions. Vous serez les 
bienvenus.

Calendrier des matinées récréatives du d i
manche : 8 et 29 avril, 13 mai (27, sortie 
théâtra le organisée par la M unicipalité), 3 
et 24 juin.

FRERES DES HO M M ES  

50 jeunes au service  
d'un million d ’hommes

Frères des hommes envoie des volontaires, 
tous bénévoles, pour anim er des actions de 
développement dans les pays du Tiers-Monde. 
Ils ne sont qu ’une cinquantaine, qui ont déjà 
rendu l'espo ir à des m illiers d ’hommes en 
Asie, en Afrique, et en Amérique Latine.

Une poignée de jeunes gens de 21 à 28 
ans, mais des hommes résolus, qui cro ient 
au développement et qui obtiennent des résul
tats incroyables, grâce au soutien de l’am itié 
et aux dons que rassemblent les membres 
de leur association restés dans nos pays.

Ils présenteront un très beau reportage sur 
leurs réalisations en Inde, au Brésil e t en 
Haute-Volta le JEUDI 5 AVRIL A 21 HEURES 
AU REGENT. Il ne fa it pas de doute qu ’un 
public nombreux se passionnera pour le com

bat v ic torieux que ces équipes de jeunes 
mènent contre la faim , et les encouragera à 
poursuivre et étendre leur action déjà très 
remarquable, en faveur du développement.

Frères des Hommes, Association sans option 
po litique ni relig ieuse. Maison de l ’Am itié, 6, 
place S iily, 92210 Saint-Cloud. Tél. 602 25.69. 
C. C. P. Paris 6.35.

ENQUETE FORMATION  
DE LA M AISO N DE L'AMITIE  

Projet du centre clodoaldien 
de formation

A la suite de l'a rtic le  publié dans le pré
cédent Bulletin M unicipal (n° 127, décembre 
1972), de nombreux animateurs hautement 
qualifiés ont spontanément o ffert leurs ser
v ices et cela est bon et encourageant.

Par contre, les réponses d ’auditeurs n’af
fluent pas. Nous nous sommes interrogés 
pour connaître les raisons de ce mutisme.

Notre inform ation est incom plète ; il faut 
préciser un point capital :

1. COURS DU SOIR. Ces cours municipaux, 
publics et gratuits, auront lieu le soir, de 
18 h à 22 h 30 et le samedi matin, de 8 h 
à 12 h 30.

2. Lorsque les réponses à l'enquête seront 
assez nombreuses pour jus tifie r l ’ouverture 
de certains cours, des dispositions seront 
prises pour faire agréer le Centre C lodoaldien 
par les autorités compétentes (M inistère de 
l ’Education Nationale et de l ’Enseignement 
Technique, Conservatoire National des Arts 
et Métiers, Formation Professionnelle des 
Adultes, Commissions Parita ires Nationales et 
Départementales de Formation Permanente, 
etc.). A ce moment-là les auditeurs qui le 
désireront pourront personnellement fa ire par
tic ip e r leur employeur au dédommagement de 
leurs heures de travail. Il ne pourra s ’agir 
que d ’un nombre restreint d ’auditeurs puisque 
les horaires des cours ont été choisis préci
sément en-dehors de la journée normale du 
travail.

3) A QUI S’ADRESSENT LES COURS ? Les 
auditeurs devront avoir plus de 18 ans et 
jus tifie r d ’un niveau de form ation suffisant 
(ce rtifica t d ’études prim aires, cours d ’alpha
bétisation). En particu lier, les auditeurs étran
gers devront présenter un ce rtifica t présenté 
par l ’Association de Soutien aux Travailleurs 
Immigrants (Maison de l ’Amitié) jus tifian t d'une 
connaissance suffisante de la langue fran
çaise.

Notre conclusion sera : préparez-vous à 
être formés, autrement d it avant toute form a
tion il y a une mise en tra in nécessaire 
afin de remettre en ordre les connaissances 
générales. Renseignez-vous, écrivez à la Mai
son de l'Am itié, qui s ’efforcera de répondre 
à chaque cas particu lier.

Nous faisons im prim er des questionnaires 
« auditeurs » et « animateurs » chacun sur une

feu ille  séparée. CES QUESTIONNAIRES SE
RONT A LA DISPOSITION DES PERSONNES 
INTERESSEES A LA MAIRIE (BUREAU DES 
HOTESSES) et A LA MAISON DE L ’AMITIE.

CERCLE FEMININ  
D ’AM ITIE EUROPEENNE

Au cours de la saison 1972-1973, les acti
vités du C.F.A.E. furent très animées. Les 
conférences, aux sujets éclectiques mais tou
jours européens, furent régulièrement suivies 
par ses nombreuses et fidè les adhérentes qui 
ont tou jours grand p la is ir à se re trouver dans 
la salle Gœthe de l ’Ecole allemande :

—  M. MALLET, D irecteur-Adjo int du Service 
d 'in fo rm ation des Communautés Européennes 
à Paris, tra ita  de « la Communauté européen
ne en 1973 », année cap ita le puisque de 
ré largissem ent.

—  Sous les auspices de l’ institu t culturel 
ita lien, le Docteur VASTA, Conseille r Tech
nique à l ’O.C.D.E., traça « le pro fil politique 
et économique de l ’ Ita lie d ’au jourd ’hui ».

—  Le Professeur Léopold MOLLE, Profes
seur de Pharmacologie à l ’Université libre de 
Bruxelles, Expert auprès de la Pharmacopée 
Européenne, développe les aspects souvent 
méconnus mais combien préoccupants de « la 
po llu tion alimentaire, pharmacomanie et tox i
comanie ».

—  Le Professeur Karl HAMMER, Directeur- 
A d jo in t de l ’ Institut h istorique allemand à 
Paris, et S.A. le Prince Paul MOUROUSY par
lèrent de deux Européens avant la lettre : 
l’un, de l ’architecte HITTORF et de son rôle 
dans les transform ations de Paris sous le 
Second Empire, l ’autre, du poète Emile 
VERHAEREN.

—  Enfin, dernière manifestation avant Pâ
ques, placée sous le double patronage de 
l ’Ecole de Musique de Saint-Cloud et du Cer
c le Féminin d ’Am itié Européenne, le Deller 
Consort, à Stella Matutina, d irigé  par le célè
bre contre ténor anglais A lfred DELLER.

Si les conférences représentent l ’une des 
activités principales du C.F.A.E. car la plus 
facliem ent accessib le à toutes, le but essentiel 
reste les RENCONTRES.

■—  En septembre dernier, vingt dames de 
Saint-Cloud se rendirent à FRASCATI. Lors 
de l ’Assemblée Générale, deux d ’entre elles, 
pour qui c ’était le prem ier voyage, firent 
part avec enthousiasme de ce qu ’avait été, 
pour elles, cette première expérience.

—  Dans le cadre du 10“ anniversaire du 
Traité franco-allemand, v ingt-c inq Clodoal- 
diennes sont invitées à se rendre à BAD- 
GODESBERG, début mai, pour fêter le 10° 
anniversaire de la première v is ite  des dames 
de Saint-Cloud aux dames allemandes.

Ces voyages « offic ie ls  » nouent et main
tiennent des re lations am icales qu’approfon
dissent les rencontres fam ilia les et les échan
ges d ’enfants.
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DIVERS

PROTEGEONS NOS ENFANTS

Afin d ’assurer la sécurité des enfants 
de l’Ecole Maternelle, nous avons installé 
dans le bas de la rue Hébert, des feux 
de signalisation.

Bon nombre de Parents d ’élèves sont, 
à juste titre, scandalisés lorsqu’ils voient 
des automobilistes qui, sachant qu’ il n’y 
a pas de voies transversales, brûlent ce 
feu à 70 ou 80 kms à l’heure.

Nous avons demandé au Commissariat 
une surveillance particulière. En trois 
jours, aux heures de rentrées scolaires, 
21 infractions ont été relevées.

Au cours de cette surveillance, un gar
dien de la Paix a été renversé et est 
encore immobilisé, une épaule fracturée.

Nous mettons en garde les automobi
listes dont l’ inconscience risque d ’avoir 
les conséquences les plus graves. M. le 
Commissaire Principal de Police, sera, 
d'accord avec nous, d ’une sévérité in
flexible.

BILAN D’UNE ANNEE D’ACCUEIL 
A SAINT-CLOUD

Le lundi 6 février, le Foyer des Sportifs, 
33, quai Carnot, accueilla it en sa salle 
de conférences quelques 45 hôtesses, 
représentant les six quartiers de notre 
ville.

Mme FOURCADE retraçait le rôle de 
l ’Hôtesse auprès des nouveaux arrivants. 
Puis elle donnait la parole à Mme CHOI- 
SET, Présidente de la Maison de la Jeu
nesse et de la Culture. Mme OSSUDE, 
Présidente de la Maison de l ’Amitié, et 
Mme FAUQUENOT, Conseiller Municipal, 
nous entretenaient respectivement de leurs 
travaux. Enfin, M. GAUDICHON, que nous 
remercions de s'être dérangé, nous don
nait un aperçu très précis des projets de 
circulation intérieure et extérieure.

Dans l ’année 1971-1972, l ’accueil de 
Saint-Cloud aura reçu environ 475 familles 
et dès les quatre premiers mois de 1972- 
1973, 243 nouvelles familles étaient ac
cueillies, c ’est dire son rôle essentiel. 
Certaines hôtesses ont ouvert leur foyer 
à des personnes isolées, et leur fit par
tager leurs repas. L’Accueil a donc pris 
tout son sens et n ’est utile que dans la 
mesure où il  signifie contact, amitié et 
chaleur humaine.

Beaucoup de Clodoaldiens se plaignent 
du manque de discipline des propriétaires 
dont les chiens ne sont pas tenus en laisse 
et qui salissent les trottoirs de la Ville.

Amis des chiens que nous sommes, 
nous insistons pour qu'un effort soit tenté, 
de manière que nos jardins publics et nos 
trottoirs soient épargnés !

A propos de 
l’organisation judiciaire

Le canton de Saint-Cloud est toujours 
dans le ressort du Juge d'instance de 
Versailles.

« En ce qui concerne les procédures 
dépendant du Tribunal de Grande Instan
ce, le Tribunal de Nanterre, qui n’a pas 
encore sa composition complète, est 
compétent seulement pour les affaires 
dépendant de la Chambre de la Famille, 
notamment les divorces et séparations 
de corps, du Tribunal pour enfants, de la 
Chambre Correctionnelle chargée de ju
ger les majeurs impliqués dans les mê
mes affaires que des mineurs et les au
teurs de certains délits concernant la 
famille (non représentation d’enfants, 
abandon de famille, adultère, etc.) ainsi 
que pour les affaires d’expropriation, de 
pensions militaires, et de contentieux de 
la Sécurité Sociale.

Les autres causes restent provisoire
ment de la compétence du Tribunal de 
Grande Instance de Versailles ».
Casiers Judiciaires :

Les demandes d ’extrait de casier jud i
ciaire, pour les personnes nées à Saint- 
Cloud, doivent être faites au Tribunal de 
Versailles.

DISTINCTIONS HONORIFIQUES
N ou s  ne som m es pas en  m esure  de co n n a ître  tous ceux de nos 

conc itoyens q u i v ie n n e n t d ’ê tre  nom m és ou  p rom u s  dans u n  O rd re  
N a t io n a l.

N ou s  nous fa isons u n  p la is ir  de c ite r  ic i  ceux d o n t les nom s 
nous o n t été s igna lés p a r le u rs  associa tions ou  p a r leu rs  am is.

N ou s  p r io n s  les c lodoa ld iens  que  nous sem blons, b ie n  in v o lo n 
ta ire m e n t, o u b lie r , de nous excuser. N ous souha itons ê tre  in fo rm é s  
aussi co m p lè te m e n t que  possib le  e t nous re m erc io ns  dès m a in te n a n t 
ceux q u i nous y  a id e ro n t.

LEGION D’H ONNEUR

P a r décre t d u  7 fé v r ie r  1973 au t i t r e  d u  M in is tè re  de la  
Défense N a tio n a le .

G ra n d  O f f ic ie r  : M . F é lix  B R U N  A U .
C o m m a n d eu r : M . B O U C L Y .
P a r décre t d u  22 décem bre 1972.
O ff ic ie rs  : D o c te u r B O U R D IN , M . R oge r C L IM A U D .
O ff ic ie rs  : M . P ie rre  B A R T H E L E M Y , M . Georges R E P P O L .
C h e v a lie r : M . A la in  V A L A S .

ORDRE NATIONAL DU MERITE

N ous avons re le vé  avec p la is ir  dans le  « J o u rn a l O f f ic ie l  » que 
les c lodoa ld iens d o n t les nom s s u iv e n t o n t été p rom u s  ou  nom m és 
dans l ’O rd re  N a t io n a l d u  M é r ite .

P a r décre t d u  11 décem bre 1972 au t i t r e  d u  M in is tè re  de 
la  D éfense N a tio n a le  :

O f f ic ie r  : M . Ju les M A R E S C A U X ,
C h e va lie r : M .  M a rc e l M A S S A T .

P a r décre t d u  13 décem bre 1972
au  t i t r e  d u  M in is tè re  d u  D éve loppem en t In d u s tr ie l  e t S c ie n ti

f iq u e  :
O ff ic ie r  : M . B e rn a rd  L A Y E R .

au t i t r e  d u  M in is tè re  de l ’E conom ie  e t des F inances :
C h e va lie r : M M . Jacques D E F O N T E N A Y  - E ugène  P A T R Y . 
C h e va lie r : M . A n d ré  B A R A D E A U .
au  t i t r e  d u  M in is tè re  de la  Santé P u b liq u e  et de la  S é cu rité  

Socia le  :
C om m a n d eu r : M . R oge r M A C E .
C h e v a lie r : M . P ie rre  H A R D Y , 
au  t i t r e  d u  M in is tè re  des T ra n sp o rts  :
C h e va lie r : M . P h il ip  J E F F O R D .
au  t i t r e  d u  M in is tè re  de la  Jeunesse, des S ports  e t des L o is irs . 
C h e v a lie r : M . Jean-B ap tis te  P E S N E A U D .
N ous sommes h e u re u x  d ’adresser à tous nos v ives  fé lic ita t io n s  

p o u r  cette  d is t in c t io n  d o n t i ls  o n t f a i t  l ’o b je t.

PALMES ACADEMIQUES
P a r décre t d u  1er fé v r ie r  1973 , au  t i t r e  d u  M in is tè re  de 

l ’E conom ie  e t des F inances.
C h e v a lie r : M . L o u is  B A U D O IN .
A u  t i t r e  d u  M in is tè re  de l ’A g r ic u l tu re  et d u  D éve lo pp e m en t 

R u ra l :
C h e v a lie r : M . G u y  C H A Z E L L E S .
A u  t i t r e  d u  M in is tè re  d u  C om m erce  e t de l ’A r t is a n a t : 
O f f ic ie r  : M l le  S im one B ID A U L T .
C h e v a lie r : M . P ie rre  L E  P E L L E T IE R  de W a ille m o n t.

ORDRE DU MERITE AGRICOLE
P a r a rrê té  d u  25 ja n v ie r  1973 :
C h e v a lie r : M . B e rn a rd  L E V E Q U E .
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Premier Cyclo-Cross de la ville de Sî-Cloud

Le dimanche 11 février, dans l'enceinte du stade du 
carré St-Jean, le premier cyclo-cross organisé par la jeune 
section cycliste de l'U.A.S. Saint-Cloud a remporté un 
sympathique succès.

Le parcours u tilisant au mieux les possibilités nom
breuses de ce magnifique ensemble sportif que gère le 
Conseil Général des Hauts-de-Seine, rendu sélectif par 
les pluies torrentie lles de la veille permit l'organisation 
de 3 épreuves qui se déroulèrent sous un ciel très clément.

L’épreuve réservée aux vétérans était remportée par 
Vancauwembergke de l ’Association sportive de Renault- 
Flins devant Michel Bertin de l ’Union sportive du Métro, 
le clodoaldien Christian Chartier de l ’U.A.S. se classant 6e.

L’épreuve de la catégorie junior était remportée par 
José Ramos de A.S.R.F. devant Philippe Savant du C.C.P.V. 
Le junior Dominique Chartier de l'U.A.S. se classait 5e.

Le circu it réservé aux seniors comportait 10,400 km 
les participants de 3 clubs de l ’U.S.M.T., de l'A.S.R.F. et 
de l ’U.C.B. venus nombreux devaient animer l ’épreuve 
qu'un public sportif était venu encourager. Pierre Théobald, 
de l'Union Sportive du Métro, remportait l ’épreuve en 
38 minutes 54” devant Michel Decarsin du V.C.B.S.

Une amicale remise des prix et coupe organisée 
par la section cycliste réunissait ensuite concurrents, 
dirigeants des clubs, participants, organisateurs et per
sonnalités locales parmi lesquelles on notait M. Jean- 
Pierre Fourcade, Maire de Saint-Cloud, Mme Simone Bru- 
nau et MM. R. Bassinet, M. B. Cuny, E. Marcorelles, 
Maires-Adjoints et de nombreux conseillers municipaux, 
M. Jacques Baumel, Président du Conseil Général des 
Hauts-de-Seine, M. Duris, commissaire de la Fédération 
cycliste internationale, M. Rohou, chef du bureau des 
sports, M. R. Monsel, M. Zaragoza, responsable du stade 
du carré St-Jean.

Après la remise des coupes et des prix, un sympa
thique vin d’honneur était servi à tous. Les dirigeants 
des clubs visiteurs satisfaits d'une organisation qui se 
révéla impeccable jusque dans ses moindres détails (ves
tiaires, douches, service médical...) promettaient de revenir 
nombreux lors du prochain second cyclo-cross.

Félicitations au groupe actif des cyclistes de Saint- 
Cloud en pleine renaissance. Nous rappelons que chaque 
dimanche matin les cyclistes de tous âges et de toutes 
forces se réunissent à 8 heures devant l ’église Stella 
Matutina pour une randonnée dominicale dont le parcours 
est dosé suivant les possibilités de chacun. Les routes 
et chemins de nos parcs, de nos bois environnants vous 
attendent...

De nombreux jeunes Clodoaldiens ont 
participé à la deuxième journée de la 
Médaille dans les Hauts-de-Seine qui se 
déroulait dans les piscines de Suresnes 
et de Montrouge. Certains se sont dis
tingués :
Garçons

Au 100 m crawl, 3* B. RIGAUD (né en 
1963).

Au 100 m brasse, 13* P. FAUQUENOT 
(né en 1961).

Au 100 m crawl, 17* P. VERGAND (né 
en 1961).

Filles
Au 100 m crawl, 10“ A. NOGARD (née 

en 1963).
Au 100 m brasse, 5” V. ROSSET, 11“ 

N. JAMIN (nées en 1961).
Au 100 m crawl, 1re C. BECHET, 14” 

N. GUINAUDOT (nées en 1961).
Au 200 m 4 nages, promotion garçons 

1962: 4* E. LESIMPLE.
Nous adressons toutes nos fé lic itations 

à ces futurs champions.

28



SUCCES DU CROSS ANNUEL  

DE L’U.A.S. SAINT-CLOUD

Disputé dans le Parc de Saint-Cloud, à la Fai
sanderie, le traditionnel cross-country de l’U.A.S. 
Saint-Cloud a connu un grand succès.

Trois cent cinquante participants, membres 
d’une vingtaine de clubs p riren t le départ de 9 h 
à 11 h 30. Parm i eux les athlètes de notre région se 
sont bien comportés car nous avons pu enregistrer 
quatre victoires individuelles et quatre victoires col
lectives chez les hommes. Notons particulièrement 
la deuxième place de l’U.A.S. Saint-Cloud en seniors 
hommes.

Ce cross comprenait 7 épreuves dont voici les 
résultats :
Pour les femmes :

Catégorie cadettes, épreuve individuelle : 1”
M ARCEROU (E.S. Colombes). Par équipes : 1” E.S. 
Colombes.

Juniors, seniors, épreuve individuelle : 1™ J. LE 
B R ETO N  (U.S.M. Gagny). Par équipes : 1” A.P. 
S.A.P.
Pour les hommes :

Minimes, épreuve individuelle : 1" P. DUMAND 
(A.S.M.C.). Par équipes : 1" A.S.M.C.

Cadets, épreuve individuelle : 1" H U B ER T
(W.H.). Par équipe : 1“ W .H.

Juniors, épreuve individuelle : 1er A. COHIN 
(A.C.B.B.). Par équipes : 1" W .H.

. Seniors, épreuve individuelle : l ‘r RO U X  (A.S. 
M.C.). Par équipes : 1“ A.S.M.C.

Vétérans, épreuve individuelle : M ARTINEZ 
(Gagny). Par équipes : pas de classement.

Le challenge A N T O N A T  qui se disputait dans 
le cross jun io r (5.000 m) a été rem porté par la W hite 
Harriers de Suresnes.

Nous adressons toutes nos félicitations aux ga
gnants et à tous les participants.

Le samedi 2 décembre, à 17 heures, à la salle 
omni-sports de Saint-Cloud a eu lieu une réunion 
de judo.

Sur l’invitation de la section Judo de l’U.A.S. 
St-Cloud et de l’Association sportive de la Police des 
Hauts-de-Seine, plus de trois cents personnes ont 
rem pli les gradins de la salle des sports de la piscine. 
Parmi les personnalités, nous avons rem arqué la pré
sence de M. Paul GALES, Sous-Préfet de Boulogne,

L'équipe de football de l'U.A.S. St-Cloud

M. Jacques BAUMEL, Président du Conseil Général 
des Hauts-de-Seine, M. J.-P. FOURCADE, M aire de 
Saint-Cloud, M. M ICHAUD, Directeur D épartem en
tal de la Police, M. N ECTO U X , Attaché au Cabinet 
de M. le Préfet de Police, M. HARDY, Inspecteur 
Départemental à la Jeunesse et aux Sports, le Dr 
TO TY , Maire-Adjoint chargé des Sports, MM. PO- 
D EU R et ROUSSEL respectivement Président et 
Président honoraire de l’U.A.S. St-Cloud.

Une centaine de judokas (scolaires, hommes, 
dames) sélectionnés parmi les 190 licenciés de l’U.A.S. 
St-Cloud ont m ontré la vitalité de cette section spor
tive au cours d ’une brillante démonstration de m ou
vements de base, combats souples, katas.

L’équipe de judo du Racing-Club de France, 
Championne de France, a mis en évidence ses gran
des possibilités avec ses internationaux dont plusieurs 
champions de France, face aux judokas de Saint-Cloud 
et de la police dans des combats très spectaculaires, 
exécutés dans le m eilleur esprit sportif.

Au cours de la deuxième partie, une démons
tration de karaté par deux champions de la police 
fu t particulièrem ent appréciée.

Fut également très chaleureusement applaudi 
le Docteur BRONDANI, médaille de bronze toutes 
catégories aux Jeux Olympiques de M UN ICH.

Le Dr TO TY , Maire-Adjoint chargé des Sports, 
p rit la parole pour féliciter les athlètes et en parti
culier le Docteur BRONDANI pour son brillant 
comportement aux Jeux de M UN ICH. Il remercia 
chaleureusement M. de PLINVAL qui quitte  la 
Présidence de la section Judo, d ’avoir grâce à son 
dévouement et à son impulsion amené cette section 
à son niveau actuel. Il exprime sa confiance au 
nouveau Président M. MASSON et à toute l’équipe 
de judo de Saint-Cloud.
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ÉTAT CBWBL

du 20 novembre 1972 au 6 février 1973 
NAISSANCES 

Sont nés 3, place Silly
Sandra Dominique Sylvie Wiame - Cé- 

dric Pierre Jean Michon - Nolwenn Anna- 
Gaël Thierry - Nicolas David Langot - 
A line Gisèle A lice Proust - Joséphine Es- 
pada - Philippe Marie François de Sorbier 
de Pougnadoresse - Laure Sonia Carlon - 
Bénédicte Jeanne Jacqueline Ferrières - 
Alexandre Robert Raymond Voorons - 
Serge Manuel Machado - Sabrina Heimïg
- Stéphanie Sylviane Perrod - Carina Mar- 
tinez - Sonia Le Baron - Arnaud Clotaire 
Mahieu - François Cano - Marc Monvoisin
- Auguste Christian Essissima - Jean-Fran- 
çois Christian Yannick Fleuriel - Cyril 
Charles Jean Redon - Sabine Isabelle Sco- 
psi - Filipe Antonio - Frédéric Thomas 
Pierre Marcheschi - Florence Marie Jo- 
siane de Sevin - Edmondo Julien Angelo 
Biago Calo - Aude Karine Fredieu - Franck 
Maurice Boesel - Julia Vazquez - Patrick 
Joséphine - François Henri Roseau - Ber- 
nardo Georges Lousada - Sandra Elisa
beth Neyroud - Mohamed Yamanî.

Sont nés 6, rue de la Porte Jaune
Myrîam Céline Coninx - Agnès Catheri

ne lléa Ragot - Alexandre-Ludovic Geor
ges Eloy - Laurent Gérard Alain Pérusïn.

212 naissances dont 39 Clodoaldiens.

DECES
Maurice Pascal Eugène Thïelas, 58 ans

- Madeleine Louise Loiselet, épouse Poi- 
tel, 52 ans - Paul Louis Edouard Gayte, 
58 ans - Suzanne Anna Gervais, Vve Ro
bert, 81 ans - Elise Louise Charlotte Ricq, 
88 ans - Marcel Pierre Raynaud, 84 ans
- Raymond Jean Waget, 24 ans - François 
Louis Marie Bénot, 69 ans - Roger Félix 
Gauthier, 63 ans - Joséphine Rebet, Vve 
Vincent, 76 ans - Claire Moulas Vve de 
Lehelle d’Affroux, 85 ans - Jean-Paul Ma
thieu, 61 ans - Julienne Coviaux, Vve 
Blondeau, 78 ans - Giuseppe Di Paolo, 
56 ans - Edouard Neval, 74 ans - Marie 
Durand, Vve Dumas, 87 ans - Robert Jean 
Lacoste, 69 ans - Jean Henri Gautherie, 
64 ans - italia Colomba Zaniol, Vve Be- 
rardi, 82 ans - Samuel Marcel Idier, 90 
ans - Joséphine Bernardine Schmïdt, Vve 
Werbillia, 91 ans - Marie Aublanc, Vve 
Besse, 94 ans - Germaine Marguerite 
Marquet, 83 ans - Lucie Euphrosine Rose 
Orta, Vve Dangla, 93 ans - Aline Jeanne 
Barrier, Vve Pinot, 77 ans - François Ma
rie Nicoli, 73 ans - Paul Jean, 66 ans - 
Denise Caillo, 87 ans - Pierre Marie Def- 
fains, 81 ans - Janine Laure Rachel Ber
nard Franck, épouse Schiller, 64 ans - 
Benjamin Fradelïzi, 2 mois - Marie-Chris- 
tine Annie Weill, 24 ans - Emile Echivard
- Giuseppe Ricci, 74 ans - Maria Rosa Go- 
day, épouse Puigjaner, 55 ans - Denise 
Gabrielle Meunier, Vve Vast, 86 ans - 
Marguerite Marie Joseph Odie, épouse 
Broche, 64 ans - Emma Moïse, Vve Brull, 
84 ans - Marie Emmanuelle Mecary, 1 an

- Claudine Loudenot, Vve Bouiller, 80 ans
- Jacqueline Hallion, Vve Courtot, 72 ans
- Jeanne Bouvard, Vve Cattelain, 79 ans - 
Edouard Gibert, 78 ans - Caroline Passïn- 
ger, Vve Rigoni, 78 ans - Joan Mary 
Henstridge, Vve Leforsonney, 58 ans.

155 décès dont 45  Clodoaldiens.

MARIAGES
Jean Régis Nicolas Marcel Jacques Sta- 

ricky et Brig itte Solange Lucie Marthe 
Boivin - Henri Pierre Marc Thro et Chris
tine Josiane Le Jeune - Jean-Claude Da
niel Jacques Loriaux et Marie-Thérèse 
Germaine Pichot - Luis Queiros da Silva 
e t Maria Isabel Da Conceiçao Silva - Jean 
François Marie Roy et Christine Bour
geois - Henri Marie Joseph Charles Ga
briel Valette et Evelyne Renée Marcelle 
Hérison - Emmanuel Henri Neveux et An
ne Marie Bénédicte Pison - Yves Guy Du
bois et Ghislaine Simone Annie Cham- 
brelan - Didier Jules A lbert Gay et Clau
dette Emilienne Aurélie Boudînot - Ber
nard Louis Bonnet et Jessie Lee Lamb - 
Henri Wroblewskï et Anne-Marie Jeanne 
Vincent - Jacques Jean A lexis Loubeyre 
et A rie lle  Marie-Claude Depagnat - Jean 
Pierre Michel Roberjot et Josiane Soup- 
per - Gérard Yves Renner et Catherine 
Jacqueline Germaine Bertrand - Raymond 
Marcel Boudier et Mary Teresa O’Neil -

Christian Marie Jacques Gouyon et Annie 
Camille Elisabeth Yovanovitch - Henri 
Jean Barthalan et Chantai Cauquetoux - 
Alain Robert Joly et Annie Claudine Chris- 
tiane Bailly - Daniel Guy Piazza et Sylvie 
Marie-CIaire Sagol - O livier Peccoux et 
Marie-Claude Danièle Mahieux - Jean- 
Claude Paul Louis Courtade et Anny Jean
ne M ire ille  Fastelli - Christian Benchetrit 
et Thérèse Marie Jeanne M ire ille  Mé- 
nard - Bernard Pierre Henri Marie Ridet 
et Evelyne Marie Bernadette Rigolet - Gé
rard Georges Joseph Tenoux et Agnès 
Marguerite Ventelon - Dominique Claude 
V ictor Roizot et Catherine Monique Loui
se Le Ray - Pierre Marie Pascal Marinï 
et Laurence Andrée Françoise Tampon- 
Lajarriette - Marcel Jean François Car- 
teron et Jeanne Renée Plazanet - Bernard 
Jô Simon Kalfa et Marie Claire Dina El- 
baz - Daniel Maurice Gaucher et Danielle 
M ichelle Julienne Voisin - Jean-Jacques 
Bernard André Blanchemain et Jocelyne 
Irène Alberte Niel - Lino Soavi et Maria- 
Luisa Viviani - Francis Marius Alexandre 
Foin et Christiane Graziani - Christian 
Jean Louis Vaysse et Maria Isabel Pe- 
reira - Carol Francis Girard et Dominique 
Paule Elise Alabert - Edouard Amar et Da
nièle Nordmann - Luiz Dos Santos et Ma
ria de Lurdes Rodrigues Nunes - Gilles 
Deloutre et Marcelle Louvet.

NECROLOGIE

L e  D o c te u r F ra n ço is  N IC O L I  n ’est p lu s . I l  nous a q u itté s  s u b i
te m e n t com m e i l  l ’a v a it p ré v u , chez lu i ,  en  p le in e  a c tiv ité , com m e 
i l  l ’a v a it so uh a ité , s im p le m e n t e t d is c rè te m e n t, aussi com m e i l  a v a it 

vécu .

C ’est de bouche  à o re ille s  q u ’o n  a a p p ris  son décès le  8 ja n v ie r ,  
son d é p a rt p o u r  la  Corse le  je u d i 11 après m ise  e n  b iè re . L e  d im a n 
che 14 u n e  messe s im p le  é ta it  d ite  à S a in t-Joseph l ’A r t is a n  s u r l ’i n i 
t ia t iv e  d ’u n  Père de la  paroisse a lo rs q u ’o n  d e v a it a pp re n d re  que  
la  v e il le  m êm e l ’ in h u m a tio n  de n o tre  c h e r D o c te u r a v a it l ie u  à 
A Z Z A N A ,  dans son pays.

C ’est a u x  C oteaux q u ’i l  exerça d u ra n t p lu s  de q ua ra n te  années. 
B eaucoup de ses v ie u x  c lie n ts  é ta ie n t venus assister à la  levée d u  
corps.

C urieuse  f ig u re  que cet h om m e  de science, d ro i t ,  p a r la n t peu , 
l is a n t beaucoup, a u  c o u ra n t de tou tes  les nouveautés m éd ica les , app ré 
c ia n t le  ca lm e .

I l  v iv a it  u n iq u e m e n t p o u r  ses m alades. T o u s  ses c lie n ts  jeunes 
e t v ie u x  e s tim a ie n t sa com pétence, la  ra p id ité  e t la  sû re té  de son 
d ia g n o s tic , e t sa rudesse p a rfo is . I l  é ta it  bon  sans v o u lo ir  le  fa ire  
p a ra ître  ; i l  é ta it  aussi généreux.

Sa m o r t  f u t  u n e  c o n s te rn a tio n  dans le  q u a r t ie r  e t dans to u te  la  
v i l le .  I l  é ta it  e t res te ra  u n  exem p le .
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F O C H -P R E S S IN G  —  T E IN T U R E R IE
Nettoyage à sec Maison fondée en 1855 Service

Libre-service J. LE GOFF Blanchissage

Ameublement  -  Tapis
1 1, av. du Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD - Tél. 602-65-98

V O T R E  O P T IC IE N
B O U C H E T A R D

Ancienne Maison TINLOT

V e r r é s  d e  c o n t a c t  
En libre choix - Ouvert de 9 h à 19 h 30 sans in terruption 

9, rue Dailly - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-49

Pianos R . Dieffen
VENTE - ACHAT - ACCORD - REPARATIONS - LOCATION 
18 , rue Preschez -  S A IN T -C L O U D  - Tél. 602-66-84 

Entretien gratuit après vente

HUGUAL
ARCHITECTURE

6 2 , av.Té o ph i l e  GAUTIER ( 1 6 ’ ) 1 

t e l .  288  33 8 7 -  527  87  0 3  J

30 . ru e  RO Y AI  E _ S a i n t - C l o u d  

I t e l .  6 0 2  0 3  2 0

D ’ IN T E R IE U R

PENATES

IMâ)GH§GUINARD
TOUS MATERIELS DE POMPAGE - TOUS DEBITS - TOUTES PRESSIONS
4 0 , R U E  D E  F O U IL L E U S E  9 2  214 S A IN T -C L O U D  T é l .  : 6 0 3  8 2  3 5  - 6 0 3  8 6  5 2

ENTREPRISE GENERALE DE MAÇONNERIE 
TRAVAUX PUBLICS ET PARTICULIERS

M . ESTEVES &  Cie
Carrelage - Terrassement - Démolition 

Béton armé - Canalisations - Travaux en tous genres 
41, r. S.-Vincent, SAINT-CLOUD «  603-87-47 - 603-83-83

E L E C T R I C I T E  G E N E R A L E  
Signalisation lumineuse - Eclairage public

R . T R I L f l
196, boulevard de la République, 92 - SAINT-CLOUD 
Tél. : 603-69-74 Agréé E.D.F. et Çualifélec

VOLVO
DAF
D.L.M.C. CONCESSIONNAIRE

Garage LONGGHAMP.GARNOT
69  b is  quai Cairnot 

9 2 _ SAINT-CLOUD T él.6 0 2 -4 6 -2 5

IL .T .  C
19, rue Marius-Franay - 92 - SAINT-CLOUD 

Tél. 602-10-00

" R E V M A

Vous présente sa collection 
parm i les meilleures marques 

C IL  C O U T IN  
CARO LINE ROHMER  

Les jerseys SAINT-JOSEPH
TRICOSA —  T IM W E A R

Habille jusqu 'au 52 e t aux mesures 

5, place du Pas - SAINT-CLOUD - Tél. 602-55-21 \y Â y /ü [k M
86 routé de Saint-Cloud 

a f  iS 92 RUEIL-MALMAISON
Tél. : 967-71-00 (+) 967-73-00



Agence DELAUNAY,S.A.R.L. au capital de 2 0 .0 0 0  francs

Transactions Immobilières
Ventes - Achats - Locations de villas et appartements 

113, bd de la République —  SA IN T-C LO U D  
Tél. 603-85-13 - 83-49 - 67-23 - 67-28 - 67-32

PAUL DAHL
Équipement de freinage à air comprimé 

Contacts électriques 
24 , quai Carnot, S A IN T -C L O U D  Té l. 6 0 2 -0 9 -4 5

61, boulevard Sénart 

92 - S A IN T -C L O U D  

8 2 5 -6 8 -2 3  6 0 2 -2 1 -8 6

M A R B R E  S E R V I C E
P R O V E N A N C E

France
Grèce
Italie

GROS - DETAIL 
H A L L

P OS E

Dallage
Revêtem ent

S taff -  Faux plafond
D ’ E X P O S I T I O N  -  

Entrée libre

Céramique
Dépositaire

CERDISA - CISA 
PIEMME 

CERAMIQUE 
DE PROVENCE 
EXCLUSIVITE  

B U R E A U X

PEINTURE - DECORATION 

VITRERIE 

RAVALEMENTS 

PAPIERS PEINTS

BALAC S.A.
17, rue du Docteur-Desfossez 

92 - SAINT-CLOUD 602 - 58-89

ARTOS FRANCE
M A T E R I E L  TEXTILE
54 rue de la Porte Jaune . 771.70.13 . SAINT-CLOUD

Bois et Menuiserie de
MontretoutMenuiserie industrielle 

Portes croisées 
Croisées 

Bloc Porte 
Porte d’entrée 

Porte de garage 
Volets

Fer - Bois - Plastique 
dépositaire Placard KZ 

Fenêtre de toiture 
Devis gratuit

Ets ROTHE
2, rue Joseph Leguay 
9 2 -S A IN T -C L O U D

Tél. 603-83-57

Ferme le Lundi

Bois au détail
D É C O U P E  D E  P A N N E A U X  S U R  M E S U R E S  

FABRICANT VOLETS AMÉRICAINE - VOLETS SUR BARRES

Société Générale
la banque de notre temps

2. 0 0 0  A G E N C E S
BUREAU DE S A IN T -C L O U D  REPUBLIQUE 

2, avenue Foch -  Té l. 6 0 2 -6 8 -3 0  
BUREAU DE S A IN T -C L O U D  CLEMENCEAU

6, rue Dailly -  Té l. 6 0 2 -2 8 -3 5  
BUREAU DE S A IN T -C L O U D  C O TE A U X

7, avenue de Longchamp -  Tél. 6 0 2 -1 6 -1 3  
BUREAU DE CARCHES -  M A R E C H A L JOFFRE

2 8 -3 0 , avenue du M aréchal-Joffre -  Tél. 9 7 0 -4 4 -3 7

Prochainement, ouverture du bureau de Garches « Verboise »

S. A . au capital libéré de 57.600.000 F Fondée en 1848

66, boulevard Richard-Lenoir —  P A R I S  ( X I e) —  805-08-90  

Concessionnaire du Service M unicipal des Pompes Funèbres de la Seine e t de la Région Parisienne

Bureau Officiel à Saint-Cloud : 15, rue de l'Eglise -6 0 2 -0 5 -9 7
Avantages spéciaux aux assurés sociaux et organismes mutualistes



P E I N T U R E  —  D E C O R A T I O N
R a y m o n d  l a m p e n s

24, rue Gounod - 92 - SAINT-CLOUD

LE CHAPELIN-FRETZ
Fleuriste - D é co ra teu r

14, rue de l'Eglise - 602-04-14 
113, Galerie Shopping de la Colline 
SAINT-CLOUD 602-23-67
LIVRAISONS PARIS - BANLIEUE

AGENCE CONSORTIUM
M * D  E S N  1

TRANSACTIONS iMMOB1 LlîRES - V

I l
I I !
ENTE

IMMOBILIER

S ET LOCATIONS
ABMINlSTftATlON DIS BLES

2, rue Presçhe* - SAlNT-CLOU!3 Tél. : 60 2 -66 -87

Sté BATICERAM
M A Ç O N N E R IE  g én éra le  - B é ton  a rm é  
CARRELAGES - M o saïq ues - Dallages  

M O Q U ETTES - Sols p lastiques
54, rue Gounod - 92 - SAINT-CLOUD - T é l. : 6 0 2 -3 9 -7 7

Peinture - Papiers peints - Pose de vitres

C .  P A G E I X
39, a v e n u e  du M arécha l-F o ch  - 92 - SA INT-CLO UD  

Téléphone : 602-48-71  
 1

COUVERTURE -  PLOMBERIE -  CHAUFFAGE CENTRAL  
IN S TA LL A TIO N S  S ANITA IRES

E T s A . D U R I  N
76, avenue du Maréchal-Foch - SAINT-CLOUD 

Tél. : 6 0 3 -8 0 -7 7

CHAUFFAGE
PLOMBERIE
Anciens Ets H. DURON 

170, rue Tahère 
S A IN T -C L O U D

6 0 3 . 8 1 . 6 6

CENTRAL
P.HERTEMAN

G A Z
D evis g ra tu its  

Etudes d e  fin a n c e m e n t

M A Z O U T

T R A V A U X  P U B L I C S  ET P R I V E S

Entreprise M arcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches - SAINT-CLOUD 

Tél. : 602-65-35 - 602-65-36

S A IN T -C L O U D

M aço n n erie

C A L V A R S.A.R.L.

10, rue du C am p-C anadien
Tel: 603-71-71

Béton armé

C h arpente  - Escalier - Parquet

Etouffe/*»eut* f / t /F T
13 et 15, rue Nogent - SAINT-CLOUD Tél. 60 2-43 -67

A g en cem ent

T R A IT E M E N T  DES CHEVEUX ET DE L'ÉPIDERM E  
P R O D U I T S  S U R  M E S U R E S  •  IDENTITESTS

EN EXCLUSIVITE CHEZ LES

COIFFEURS BIOSTHETICIENS
A gréés par les 

LABORATOIRES DE BIOLOGIE ESTHÉTIQUE

MARCEL CONTIER
34, RUE FORTUNY - PARIS XVII - W AG . 11-01

L I B R A I R I E  - P A P E T E R I E
.Dépôt central de journaux et publications

J .  P l e u r d e a u
16, rue Royale, SAINT-CLOUD - Tél. 602-04-12

E N T R E P R I S E  P A Y S A G I S T E

A. C A N TIN  & FILS
13, rue Sevin-Vincent, SAINT-CLOUD - 603-89-25

V E N T I L A T I O N  • C O N D I T I O N H E U E H T  D ’ A I »  I N D U S T R I E L  
E T O E C O N F O R T  -  S ÉCHAGE - D ÉP O U S S I É R A G E  -  C A I I N E S  
DE F I I H I U I E  •  T OU RS  DE R É F R I G É R A T I O N  D ’ EAU.

I A  V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M IN IÈ R E

26, QUAI CARNOT - S t-C LO U D  
T é l. : 602-05 -73

J.  P A R M E N T
Diplômé £ Q.  A. et d'ÉTAT 

22, RUE DE VERDUN -  Tél. : 5 06 -78 -17

O P T I Q U E  D U  B O I S
1(, rue Étlenne-Dolet -  Tél. : 506 -13 -26  

S U R E S N E S



UllllAfaif Galeri© Marchande
I l  I I I W  C l y  Les Bureaux de la Colline de 92 210 Saint-Cloud 6 02 .27 -44  

Ouvert du Lundi au Samedi 

| I a | |  C e n tre  C om m erc ia l
H U R  8, Rue Saint-Léger 78100 Saint-Germain-en-Laye 9 6 3 .05 -2 3  

Ouvert le Dimanche matin

La gaieté du™xs papounet
Spécialiste du vêtem ent d 'enfant
de la naissance à 16 ans 

15, rue de l'Eglise - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-93

nie. zounop
17, rue Gounod - SAINT-CLOUD -  Téi. 602 ei 603-45-18

LE C I N E M A  DE S A I N T - C L O U D

C iném a d ’A r t  et d'Essai

11, rue Gaston-Latouche, SAINT-CLOUD 
Tél. : 602-19-80

M INI-SBO P
21 bis ru e  gounod st ctoud 92  

té l. 602  21.56 

p rê t à  p o rte r  fém in in  
gadgets

Garage de la Poste

w

6, rue Gaston-Latouche  
S A I N T - C L O U D  
602-45-40 - 602-62-15
Pour tous vos achqts de  voiture 
Pour toutes répara tions

RENAULT

Le I e' juillet 1972 Saint-Cloud est devenu la capitale 
nationale du tapis. Du moins est-il logique de le penser 
puisque les « Tapis et Moquettes de France » y ont installé 
leur siège social et qu’ils constituent la 1rc organisation 
française spécialisée. Pour recevoir confortablement cha
que Clodoaldien une salle d’exposition a spécialement 
été aménagée dans laquelle toutes les productions de 
l’industrie occidentale et de l’artisanat oriental sont pré
sentées. Des conditions circuit-direct très spéciales seront 
de plus consenties à tout acheteur domicilié à Saint-Cloud.

TAPIS - MOQUETTES - TAPIS 
D'ORIENT - SAVONNERIES - 

| TAPISSERIES D'ART MURAL - 
REVÊTEMENTS DE SOL ET 
MURS TEXTILES ET PLASTIQUES

INSTITUT  
NATIONAL 
DU TAPIS

TA PI S  & M O Q U E T T E S  r ■ ■ ■ - _

DE F R A N C E

5, AVENUE CAROLINE 

9 2 -SA IN T-CLO U D  —  Tél. 602-63-30

NOTA ; ENGAGEONS LIVREURS, MAGASINIERS, DACTYLO, VENDEURS, REPRÉSENTANTS, MÉTREURS


